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REVUE DE EA CORSE ANCIENNE ET MODERNE'

A NOS LECTEURS

La Revue de la Corse, fondée en it)ti) pur M . i :,,AVkst,, scs

tient é, l'écart de toute question politique ne se soucie que
des questions scientifiques et économiques relatives h la
grande lie française . C'est une publication illustrée de 48
pages au moine et paraissant tous las deux mois, soit six
rluini5l'0 :3 par 4n.

La DireetitaXi, tcinjours désireuse de conserver h cette Re-

vue son etirantCre de vulgarisation des questions cornes,
maintient, pour les anciens a.bonntis lts prix de quinze francs
(Franco et Colonies) et vingt francs (étranger), tomme mou-
lant tie l'abonnement annuel.

Toutefois, 14 Direr,tion, pour lui permettre ci'aearirtlttrta
l'abondance du texte et de l'illustration, aecepte volontiers
quo les abonnés portent spontanément leur var8aineitt h
Vingt l'I it vingt-cinq /rrxic.t i.s Cütnitie ltre ru~uvt~nux.

Mit leur cltaitsttnde davantage : c 'est de communiquer la
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FIG . 2 — Maison de Napoléon A Sainte-Iléléne
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REVUE DE LA CORSE
ANCIENNE ET MODERNE

Comment mourut NAPOLÉON

LE MVSTtRE DE SAINTE-IItLtNE

II

L'Empereur fut bien portant pendant la première année
de son séjour 't Ste-Hélène : il eut sa première attaque fébrile
en octobre 1816.

Ces attaques, assez espacées au début, fu r ent plus fré-
quentes plus tard ; d'allure irrégulière, durant tantôt trois
semaines, tantôt quelques jours, elles allaient en s'aggra-
vant en durée et en importance.

Elles s 'annoncaient par de la lourdeur, de la fièvre, mi-
graine avec coliques et, diarrhée.

Les premières voies étaient prises, catarrhe pharyngien et
In•oncbique, gencives ulcérées, saignantes, amygdales gon-
flées, tuméfiées, ganglions de tout l'organisme engorgés, spé-
cialement 1 l'aine.

Il semble que tout le système lymphatique était engorgé,
y compris celui (le l'intestin, et les plaques de Peyer.

Les pieds et les jambes se gonflaient et restaient gonflés
jusqu'a, ce que l'attaque fût passée, laissant le malade cha-
que fois plus faible et plus déprimé.

Lors de la première attaque, fin 1810, aucun symptôme
(1 une affection hépatique ne fut signalé.

Fin 1817, ii la suite d'attaques plus vives, des symptômes
d'hépatite se font jour ; aucun symptôme stomachal pouvant
révéler l'existence d'un ulcère ni d'un cancer, à moins que,
ce qui arrive au témoignage d'auteurs spécialisés dans la
partie, ces lésions n'aient, existé sans produire aucune réac-
tion 1

Rappelons que depuis plus 0 deux cents ans, Ste-Hélène
était devenue un foyer de paludisme et de bien d'autres
infections.

En novembre 1817, le navire de forçats, le Friendship ,
fait relàche au port de Jamestown ; tout le monde est bien
portant A l'arrivée. Le navire s'approvisionne d'eau : dix
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jours après, cent forçats étaientalités par suite d'attaques
de diarrhée et de fièvres identiques à celle dont souffrait
Napoléon.

On sait aujourd'hui que plusieurs formes de fièvres endé-
miques propres aux pays tropicaux peuvent d'abord attaquer
l'intestin, ou pénétrer par l'intestin, et ultérieurement don-
ner lieu à une perturbation générale ou à une infection dit
foie.

O'Meara avait eu l'occasion d'observer ces diverses for-
mes dans la garnison et dans la population de l'île . Antom-
marchi aussi, mais moins, il frayait peu avec les médecins
anglais.

Au début de janvier 1819, l'Empereur fut pris d'une crise
d'une gravité exceptionnelle ; son entourage craignait urne
issue fatale.

La nuit, au milieu d'une tornade, le général Montholon
partit à cheval pour denriander un médecin à Jamestown.

Le Gouverneur y consentit . Le Dr Stockoe, médecin du
('oilvrenon, vit le malade une première fois, puis deux autres
fois les jours suivants.

Diagnostic : Hépatite avec abcès imminent . C'en était
trop ! pour le Gouverneur ! Se sachant menacé, le Dr Stockoe
donna sa démission . Cela ne l'empêcha pas de passer en con-
seil de guerre et d'étre rayé des cadres de la ;narine, comme
Warden et O'Meara

A la fin de 1819, Antommarchi arrive h Ste-Hélène . L'en-
tourage l'accueille mal . Son air de jeunesse prévient contre
lui : ses prédécesseurs qui naviguaient depuis des années
avaient urne expérience acquise au cours de longues campa-
gnes ; ils avaient le visage bronzé et n'arquaient mieux.

Au reste, toutes les aventures antérieures rlûes à l'intran-
sigeance du Gouverneur, l'influence d'un climat déprimant,
dont tout le monde souffrait, indisposaient tous les captifs.
L'Empereur, mis en défiance lui aussi, reçut froidement
Antommarchi quoiqu 'il fût son compatriote . 11 s 'entretenait
lnabituellennent en italien avec lui . Et cependant, nous l'a-
vons dit, Antommarchi avait de l'acquit et des connaissances
plus que les autres ; de plus il avait été exactement rensei-
gné par O'Meara ; il n'était pas diplomate . Il était trop, sui-
vant la juste définition « d'Arthur Keith », un homme de
laboratoire, plein d'enthousiasme pour les recherches de la
science . Les hommes de cette espèce semblent mal équilibrés
dans leurs jugements et dans leurs actes si on les considère
suivant le standard commun . A l'intérieur de leur labo-
ratoire ils sont chez eux, leurs yeux sont ouverts . Leur cet . -



COMMENT MOURUT NAPOLEON

Neaul cherche des images où le vulvaire ne voit rien, et les
trouve.

Quoi qu'il en soit, pendant les premiers mois de son arri-
vée à Ste-Delille, la santé de son impérial malade s'était
beaucoup amendée. Antommarchi avait conseillé de l'exer-
cice, beaucoup (l'exercice . Le conseil avait plu et fut suivi.

Dès le point du jour, toute la colonie, aidée des domesti-
ques chinois dont le nombre avait été augmenté, se mettait
à l ' ouvrage.

Travaux de transformation et de jardinage it Longwood
L 'Empereur aiguillonnait tout ce gronde et ce monde y allait
de tout son coeur pour donner quelque joie à ce Maître qui
restait grand dans l'infortune . Mais bientôt les mauvais
jours vont venir !

L'Empereur s'affaiblit ; aux crises fébriles viennent s'a-
jouter les troubles gastro-intestinaux.

Le malade se nourrit à peine et rejette les aliments . Le
général Gourgaud est parti depuis un bon temps. Du reste
la fièvre atteint toiit le monde et hait le aronde est démora-
lisé . Male Montholon est partie et Mnue Bertrand veut partir
aussi . Le fidèle valet de chambre Noveraz, à plusieurs repri-
ses, est paralysé par la maladie . Le vieil abbé Vitali, à . bout
de forces, s'en v'a.

L'Empereur veut le conduire à sa calèche ; il n'y parvient
pas. On doit le reporter chez lui inanimé.

Au début de I821, Antommarchi était tombé en disgrâce.
Pour quel motif exactement ? On ne le sait . Il s'était rési-
gné à partir . Grâce au maréchal Bertrand, tout s'arrange.
Mais le mal impitoyable s'accentue . L'Empereur consent à
recevoir le Dr Arnott, présenté par le terrible gouverneur
Hudson Lowe.

A partir de ce moment, Napoléon qui n'avait cessé jus-
qu'à ce jour de rédiger ses mémoires, ses campagnes, se met
à dicter ses dernières volontés et à mettre de l'ordre dans
ses affaires . Personne n 'est oublié . Un de ses compatriotes,
un Corse, le médecin Costa, qui fut un des premiers artisans
de sa fortune et dont pendant qu'il était au pouvoir, il (tait
sans nouvelles, est rappelé dans les codicilles de son testa-
ment.

Antommarchi n'est pas oublié. II le recommande à,
Marie-Louise dont il est sans nouvelles depuis l'île d'Elbe !

La longue agonie va commencer, elle va durer un mois,
jusqu 'à l'orageuse soirée du 5 mai 1821, où l ' Empereur cou-
chera sa tête pour ne pins la relever.

Quand tout fut consorruné, Hudson Lowe vint annoncer,
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rie la part de sort Gouvernement, que Napoléon allait être
transféré dans un endroit plus salubre !

Honte suprême des maisons régnantes, suprême hypo-
crisie !

***

Donnons ici la parole à Antommarchi.
,, Tout s'écroule aussitôt . Ce n'est que pleurs, que san-

glots ; chacun est accablé d'une perte aussi cruelle . Nous
étions dans le prenne'. saisissement de la h imleur . Deux
Anglais en profitent et se glissent au milieu de nous ; ils
pénètrent dans le salon, découvrent, palpent l'Empereur et
se retirent cumule ils sont venus. Cette profanation nous rend
à nous-mêmes ; nous rentrons, trous veillons stn• le cadavre.
Des mains anglaises ne doivent pas le souiller.

Il y avait six haires qu'il était sans vie ; je le fis raser,
laver, et je le plaçai sur un autre lit . De leur côté, les exé-
cuteurs testamentaires avaient pris connaissance des deux
codicilles qui devaient être ouverts immédiatement après la
mort de l'Empereur ; I'un était relatif aux gratifications qu'il
accordait sur sa cassette à toutes les personnes de sa Maison
et aux aumônes qu'il faisait distribuer aux pauvres de Ste-
Hélène ; l'autre contenait des instructions sur ses funérail-
les . Il était ainsi conçu :

Avril, le 16, 1821, Lon_wood.

Ceci est un codicille de mon testament

1") Je desire que rites cendres reposent, sur les bords de
la Seine, au milieu de ce peuple français que j'ai tant aimé.

2") Je lègue aux comtes Bertrand, Montholon et à Mar-
chand, l'argent, bijoux, argenterie, porcelaine, meubles,
livres, armes et généralement tout ce qui m'appartient dans
File de Ste-Hélène.

Ce codicille, tout entier écrit de ma main, est signé et
scellé de mes armes.

(Sceau)

	

NAPOLÉON

Les exécuteurs testamentaires notifièrent cette pièce au
gouverneur qui se récria sur cette prétention et déclara
qu'elle était inadmissible . qu'il s'y opposait, que le cadavre
(levait rester dans File ; l'Angleterre y tenait, elle ne s'en
dessaisirait pas . On chercha à désarmer sa haine, on essaya
les représentations, les prières, tout fut inutile ; le corps de
Napoléon devait rester à Ste-Hélène, il y resterait Les exé-
cuteurs testamentaires invoquaient l'humanité, le respect
qu'on doit aux morts . mais le droit s'évanouit devant la



Fu . . 3 . — Masque de Napols'. un

moulé par .1ntontmarchi, peu après la mort
de l'Empereur

(D' après une photographie de l ' original)
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force, on ne put cule recourir aux ressources des faibles, pro-

tester et obéir . On le fit ; on choisit un lieu dont l 'Empereur,
qui pourtant ne l'avait vu qu'une fois, parlait toujours avec
satisfaction, celui où jaillissait cette eau bienfaisante qui
avait si souvent adouci les maux qu'il endurait . Hudson y
consentit . il avait depuis 1820 l'ordre de retenir les dépouil-
les de BONAPARTE, mais il lui: étai,: indifférent qu'elles fussent
dans tel ou tel endroit de File, et, montant aussitôt h cheval,
il accourut it la tête de son état-major, des membres de son
conseil, du général Coffin, du contre-amiral Lambert, du
marquis de Montchenu, et de ce qu'il y avait de médecins,
de chirurgiens dans l'île I1 voulait s'assurer par lui-même
que Napoléon était bien mort, que le corps qu'il voyait était
bien celui de l'Empereur . Il demandait aussi qu'on procédit
ii l'ouverture du cadavre ; niais je lui observai qu'il y avait
trop peu de temps qu'il était sans vie, il n'insista pas . ,( Vous

m'avez fait demander du plôtre pour prendre le masque
« (lu défunt : un de mes chirurgiens est fort habile dans ces
« sortes d 'opérations, il vous aidera » . Je remerciai Son
Excellence le !niellage est une chose si facile que je pou-
vais me passer d'aide . Mais je manquais de plAtre . Mure
Bertrand n'avait reçu, malgré ses instances, qu'une espéc(.
de chaux. Je ne savais continent faire, lorsque le docteur
Burton nous indiqua tin gisement où se trouvait du gypse.
Le contre-amiral donna aussitôt des ordres, une chaloupe mit
en nier et rapporta quelques heures après des fragments
qu'on fit calciner . J'avais du plhtre, je moulai la figure .4
procédai à l'autopsie (4).

I,es généraux Bertrand et Montholon, Marchand, exécu-
teurs testamentaires, assistaient h cette opération pénible, vil
se trrnrv'aient aussi Sir Thomas Reade, quelques officiers
(l'état-major, les docteurs Thomas Schort, Charles Mitchell,
Mathieu Livingston, chirurgien de la Compagnie des Indes
et autres médecins au nombre de huit que j'avais invités.

Napoléon avait destiné ses cheveux aux divers membres
de sa famille ; on le rasait ; je vérifiai quelques remarques
que j'avais déjà faites . Voici les principales :

1°) L'Empereur avait considérablement maigri, depuis
men arrivée ir Ste-Fléltène ; il n ' était pas en volume le quart
de ce qu'il était auparavant.

2") Le visage et le corps étaient pl"tles, mais sans altéra-
tion, sans aspect cadavéreux . La physionomie était belle, les
yeux fermés, et on eût dit non que l'Empereu r était mort,
mais qu'il dormait dr? profond sommeil . Sa bouche conser-
vait l'expression dim sourire, h cela près que du côté gauche
elle était légèrement contractée par le rire sardonique .
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3°) Le corps présentait la plaie d'un cautère fait au bras
gauche, et plusieurs cicatrices, savoir : une h la tête, trois
à la jambe gauche, dont une sur la molléole externe, une cin-
quième à l'extrémité du doigt annulaire de la main gauche ;
enfin il y en avait un assez _rand nombre sur la cuisse gau-
che.

4°) La hauteur totale, dit sommet de la tête aux talons,
était de cinq pieds deux pouces et quatre lignes.

5°) L'étendue comprise entre ses deux bras, en partant
des extrémités des deux doigts du milieu, était de cinq pieds
deux pouces.

6°) De la symphise du i .ruhis au sonnet de la tète, il
avait cieux pieds sept pouces quatre lignes.

7°) Du 1,uhis au calcaneum, cieux pieds sept pouces.
3°) Du sonrinet de la tête au nrentun, sept pouces et six

lignes.
9°) La tête avait vingt pouces et dix lignes de circonfé-

rence ; le front était haut, les tempes légèrement déprimées,
les régions sincipitales très fortes et très évasées.

10°) Cheveux rares et de couleur chiltain-clair.
11°) Cou un peu court . mais assez normal.
12°) Poitrine large et d'une bonne conformation.
13°) Abdomen très météorisé et volumineux.
14°) Les mains, les pieds un peu petits, nais beaux et

Mien faits.
15°) Membres tendus et raides.
16°) Toutes les autres parties du corps étaient à peu lutes

dans les proportions ordinaires.

Je fus curieux de faire à ce ,rand homme l'application
du système crtmiologique des docteurs Spurzlreim et Gall ;
voici les signes les plus apparents qu'offrit sa Ièle :

1°) Organe de la dissimulation
2°) Organe des conquêtes ;
3") Organe de la bienveillance
4°) Organe de l'imagination ;
5°) Organe de l'ambition, de Fanant' . ile la :Moire.

Sous le rapport des facultés intellectuelles, je trouvai :

1 °) Organe de l'individualité, ou connaissance des indi-
vidus et des choses :

2°) Organe de la localité, des rapports l(i l'espace :
3°1 Organe du calcul ;
4°) Organe de la comparaison
5°) Organe de la causalité, de l'esprit d'induction . rie

tête philosophique.
Le cadavre était gisant depuis vingt heures et demie . Je
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procédai a l'autopsie : j'ouvris d'abord la poitrine . Voici ce
que j 'observai de plus remarquable :

Les cartilages costaux étaient en grande partie ossifiés.
Le sac formé pair la plèvre costale du côté gauche conte-

nait environ un verre d'eau de couleur citrine.
Une couche légère de lymphe coagulable couvrait une

partie des faces des plèvres costale et pulmonaire correspon-
dantes du même côté.

Le poumon gauche était légèrement comprimé par l'épan-
chement, adhérait par de nombreuses brides aux parties pos-
térieure et latérale de la poitrine et au péricarde . Je le dissé-
quai avec soin ; je trouvai le lobe supérieur parsemé de
tubercules et de petites excavations tuberculeuses.

Une couche légère de lymphe coagulable couvrait une
partie des faces des plèvres costale et pulmonaire corres-
pondantes de ce côté.

Le sac (le la plèvre costale du côté droit renfermait envi-
ron deux verres d'ecuu de couleur citrine.

Le poumon droit était légèrement comprimé par l ' épan-
chement, mais son parenchyme était en état normal . Les deux
palmons étaient généralement crépitants et d'une couleur
naturelle . La membrane phis composée ou muqueuse de la
trachée artère et des bronches était assez rouge, et enduite
d'une assez grande quantité de pituite épaisse et visqueuse.

Plusieurs des ganglions bronchiques et du médiastin
étaient un peu grossis, presque dégénérés, et en suppuration.

I,e péricarde était on état normal et contenait environ une
once d'eau de couleur citrine. Le coeur, un peu plus volumi-
neux que le poing du sujet, présentait, quoique sain, assez
de graisse à sa base et à ses sillons . Les Ventricules aortique
et pulmonaire et les oreillettes correspondantes étaient en
état normal, mais pàles et tout à fait vides de sang . lies ori-
fices ne présentaient aucune lésion notable . Les gros vais-
seaux artériels et veineux, auprès du coeur, étaient vides et
généralement en état normal.

L'abdomen présenta ce qui suit :
Distension du péritoine, produite par une grande quan-

tité de gaz.
Exsudation molle, transparente et difiuente, revêtant

dans tonte leur étendue les cieux parties ordinairement con-

ti g uè de la face interne du péritoine.
Le grand épiploon était en état normal.
La rate et le foie durci étaient très volumineux et gorgés

de sang ; le tissu du foie, d'un rouge brun, ne présentait du
reste aucune altération notable de structure . Une bile extrê-
mement épaisse et grumeleuse remplissait et distendait la
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vésicule biliaire . Le fuie, qui était affecté d'hépatite chroni-
que, était uni intimement par sa face convexe au dia -
phragme ; l'adhérence se prolongeait dans toute son éten-
due, elle était forte, ce/bileuse et ancienne . La face concave
du lobe gauche adhérait immédiatement .'l fortement n la
partie eorrespol ►danle de l'estoinae, .~~~rtouu le long de la
petite courbure de cet organe ainsi qu'au petit épiploon.
Dans tous ces points de contact, le lobe était sensiblement
épais, gonflé et durci.

L'estomac parut d'abord dans un état des plus sains ;
nulle trace 'd'irritation ou de phlogose, la membrane péri-
tonéale se présentait sous les meilleures apparences . Mais,
en examinant cet organe avec soin, je découvris sur la face
antérieure, vers la petite courbure, et . à trois travers de doigt
(hi pylore, un léger engorgement comme squirreux, très peu
étendu et exactement circonscrit . L'estomac était percé ale
part en part dans le centre de cette - petite induration . L'adhé-
rence (le celte partie au lobe gauche du foie en bouchait
l'uriverture.

Le volume de l'estomac était plus petit qu'il ne l'est urdi-
n ; ► i renient.

En ouvrant ce viscère le long de sa grande courbure, je
recuuuus qu'une partie de sa capacité était remplie par ►► ne
quantité considérable p ie matières faiblement consistantes et
► nèlées à beanctrnp de glaires t,-ès épaisses et d'une couleur
analogue à celle du marc de café ; elles répandaient ► ore
odeur Acre et infecte . Ces matières retirées, la membrane

i•oinposle ou muqueuse de l'estomac se trouva dans sun

état normal, depuis le petit jusqu'au grand cul-de-sac de ce
viscère, en suivant la grande rnurbiie . fresque fuit le reste
de la surface interne de cet organe était occupé par un ulcère
cancéreux roui avait son centre à la partie supérieure, le loi
de la petite courbure de l'estomac, tandis que les bords irré-
guliers, digités el tineuiformes de sa circonférence s'éten-
daient en avant, en arrière de cette surface intérieure, t t
depuis l'orifice tlu cardia jusqu ' à un bort pouce du pylore.
L'ouverture, arrondie, taillée obliquement en biseau aux
depens de la face interne du viscère, avait à peine quatre à
cinq lignes de diamètre en dedans et deux lignes et demie au
plus en dehors ; son bord circulaire, dans ce sens, était
extrêmement mince, légèrement dentelé, noirâtre, et seule-
ment formé par la membrane péritonéale de l'estomac . Une
surface ulcéreuse, grisâtre et lisse, formait d 'ailleurs les
parois de cette espèce de canal qui aurait établi une commu-
nication entre la cavité de l'estomac et celle de l 'abdomen,
si l 'adhérence avec le foie ne s'y était opposée . L 'extrémité
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droite de l'estomac, it un ponce de distance du pylore, était

env u;uunée d'un gonflement ou plutôt d'un endurcissement

s11011 mus annulaire, p ie quelques lignes de largeur . L'ori-

fice du pylore était dans un état tout it fait normal . Lei

lords de l'ulcère présentaient des boursuuffleinents fongueux

remarquables, dont la base, dure, épaisse et squirreuse, s'é-

tendait aussi h toute la surface occupée par cette cruelle

maladie.

Le petit épiploon était rétréci, gonflé, extrêmement durci

et dégénéré . Les glandes lymphatiques de ce repli périto-

néal, celles qui sont placées le long des courbures de l'esto-

mac, ainsi que celles qui avoisinent les piliers du dia-

phragme, étaient eu partie tuméfiées, squirreuses, quelques-

unes obule en suppuration.

Le tulle di gestif' était distendu par une grande quantité

de gaz . . n la surtaxe péritonéale et rnrj replis périlnaé(a,A,
ie rear,arquai rie petites tailles et de petites plaques ronges,
d'une /mare Ires ley re, de dimensions) cariées, éparses et
assr: dislanlIls les un e s des (aires La tneurhrruie glas colle-

poser (le ce cana! paraissait être dans un état normal . I'tie

uuute i'l nuirai ro et extrêmement visqueuse enduisait le ;;ro .,

intestin.

Le rein droit Mail dans un état nmruuil : celui du cêd . ,

gauche était déplacé et renversé sri' la culmine lunibu-uerté-

braie : il était plus lori et plus étroit que le premier : du

reste, il paraissait sain . La vessie, vide et iris rétrécie, ren-

fermait uni recta ; a quantité de gravier atèle asr'c quelques

petits calculs. 1)e nombreuses plaques rouges étaient éparses

sur lit membrane plus composée ou muqueuse, les parois de

cet organe étaient en état normal.

le veillais faim l'examen dii ccrvtui . L'état 00 (*CI Organe

dan : un homme tel que I Empereur était, du plus haut inté-

rêt, niais un m'arrêta durement : il fallut céder.

J'avais terminé cette triste opération . Je détachai le cour,

l'estomac, et les pris dans un vase d'argent rempli d 'esprit-

de-vin . .1e réunis ensuite les parties séparées, les assemblai

Par une suffi r e : je lavai le corps et fis place air valet de

chambre, qui l'habilla conmie il avait coutume de l 'être

pendant sa vie : caleçon, culotte de casimir blanc, gilet

blanc, cravate blanche surmontée d'une cravate noire bou-

clée liar derrière ; Grand Cordon de lit Lésion d ' hurrueru',

uniforme de colonel deys chasseurs de la Garde, décoré des

Ordres de la Légion d'honneur et de la Couronne de fer ;

longues bottes il l'écuyère avec de petits éperons ; enfin cha-
peau à, trois cornes . Ainsi vêtu, Napoléon fait enlevé, h cinq
heures trois quarts, de cette salle où la foule pénétra aussi-
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tôt . Le linge, le drap qui avait servi à la dissection du cada-
vre, tout fut emporté, déchiré, distribué ; ils étaient teints
de sang, chacun voulait en avoir un lambeau.

Le coeur (destiné à l'impératrice) et l'estomac furent enle-
vés et placés dans un récipient en argent rempli d'esprit-de-
vin qui fut soudé le lendemain par Antommarchi . Deux
jours plus tard, par ordre du Gouverneur, ce récipient fut
placé dans le cercueil . Toute la garnison en armes prit part
a la pompe funèbre, la population de l'île était lit au grand
complet, sincèrement émue.

Le rapport officiel des médecins anglais, manifestement
incomplet et tendancieux, fut rédigé le lendemain après coup.

Antommarchi refusa de le signer ; c'était son droit et son
devoir de ne pas s'associer à une manoeuvre politique, dont
le but Était d'innocenter le Gouvernement anglais d'avoir
délibérément exposé l'Empereur à un climat meurtrier.

ils avaient ou croyaient avoir la preuve que Napoléon
était (mort de cancer : Antommarchi avait du reste conclu
dans ce sens dans son protocole d'autopsie . Le Gouverne-
ment triomphait .

1)'' iw Mrîs .
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"PARMI IDE THY VI ET lA ROSÉE"

CHEZ LES BERGERS

(Églogue)

Elles sont quatre chevrettes : ia blanche, la noire, la
ruasse ; et lu quatrième a ime robe gris bleuté.

Cornes finement ciselées, très pointues, courte barbiche,
un frais museau, vives et fines, elles sont - - quoique de for-
mes étriquées encore -- jolies é ravir.

On songe, les voyant, it ces adolescentes qui, dans l'in-
consciente ivresse dont elles sortiront nubiles, multiplient
ii ce point espiégleries, étourderies et imprudences, qu'elles
en paraissent decidén ►ent folles, sinon prématurément vi-
cieuses.

Elles ont - nos quatre chevrettes --- attiré l'attention du
vieux houe qui, depuis qu'il s'est avisé que quelque chose
de mystérieux tout ensemble et de bien connu les travaille,
suit -- d'un regard intéressé qui n'est pas très pur — la
mue qui s'opère en elles.

Il attendra qu'elle soit accomplie . Tout vieux qu'il est,
il ne l'est pas au point d'aimer les appas incomplets, les
charmes inachevés . Ce goût dépravé de l'aigrelet, triste
perversion de trop de vieux hommes, vient-il, d 'ailleurs,
jamais aux bêtes ?

La Nature — dont il ne saurait enfreindre la loi -- déci-
dera du uuunent, niais il est sûr qu'avant la fin de l'été —
sera-ce par un matin délicat « parmi le thym et la rosée
ou par quelque voluptueux crépuscule, ou ù l'heure ardente
de midi ? - il aura rendu sages ces quatre petites folles.

Il semble cependant qu'aujourd'hui, si elles ont des drô-
leries, des mimiques ou des acrobaties amusantes et par-
fois cocasses, ce soit dans la parfaite innocence du cabri
que, dirait-on, elles ont retrouvée.

Elles sont redevenues toutes jeunes . Elks n'ont pas plus

de quelques jours . Elles fout leur première sortie.
Mans leurs yeux d'or que barre le noir croissant des pru-

nelles, il n'y avait, le jour qu'elles découvrirent le monde,
pas plus d'émerveillement ravi qu'il cette heure où elles
découvrent un inonde nouveau.

Car c'est bien cela g lue la montagne est pour elles .
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Elles n'y sont vas nées . Elles ont vu le jour là-bas, au
mois d'octobre, en une ?narine d'où leur premier regard em-
brassa un paysage aux lignes trop nettes, aux verdures trop
sévères donnant sur une mouvante plaine trop bleue qui
s'en allait toucher au ciel.

Ici, tout est si différent . ..
LA CHEVRETTE 13LANCIIE . — Ce pays m'effraye et m'en-

chante ; il m'écrase et cependant me soulève au-dessus de
moi-même.

LA CHEVRETTE NOIRE. — C'est vrai Je me sens devenir

légère, légère . . . Il ore prend envie de sauter, de bondir, que
dis-je ? de voler . Car il semble bien qu'à chacun de mes
durs sabots de cocue, ait poussé -- qui frémit d ' impatience
— une aile . ..

LA CHEVRETTE Rtn',st: .

	

Voyez-vous la tête folle . . . qui
se croit déjla la l ;hèv ro Ailée dont parle notre

	

lirelireua
!lido », sirur-épouse du Bouc-Dieu qui créa et gntiVerrre tou-
tes choses . ..

Comme si mous ttvionti besoin d'ailes, cours autres ! Com-
me si nos pieds fourchus ne savaient pas mous porter par-
tout. oit atteint notre re,Lard ! . ..

L .1 CHEVRETTE (BRIS BLEU . Dun . . unes inscrirons suit

ces belles courbes notre maigre profil cornu et barbu ; et

mius foulerons, de nos sabots lavés de rosée, ces belles ci-
mes : et lions irons ruminer au bord de ces escarpements

qui ont l'air de nous défier.
(lii'ietaeel les cornes en art/ire, elle indique de suret. nec

camas les rochers geai cmrrnnnen/ la « Punta di Francia
Les /jeer .r de /miles ,r /l, en/ cers le riel .)

I,n ( ;ttEv'RETTt : Rt .ANCItr, -- Que ce ciel est tendre qui, lit-
has, nous aveu riait !

LA CHEVRETTE NOIRE . — Que ce soleil est doux qui, lit-bas,

tl tus enveloppait de flammes t

I, .i CHEVRETTE ROUSSE. — Que cet air est fin et IéLer qui,

là-bas, nous oppressait !

LA CHEVRETTE GRIS BLET° . -- Que cette brise sent bon qui,
là-bas, empestait le marais putride 1

TOUTES ENSEMBLE . ----

	

lieu (hl bourbier, ces eaux qui
chantent ! . ..

Frr quelques bonds extravagants, elles sont au bord du
« f i'117UMU ».

' Les voilà toutes quatre sur un rocher qui surplombe un
Mn.n

(Un Mn, c'est encadrée de rochers ou entre deux rives
abruptes — une poche plus ou moins profonde où le fiutnneu
se précipite en tonnante cascade blanche . I1 y dépose l'or
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de ses grains de sable, ses petits cailloux polis comme des
perles et s'en va — toujours pressé - - la laissant pleine de
belles eaux claires.

Le torrent corse est comme l'impétueux conquérant qui
laisse, dans les villes prises d'assaut, des garnisons et court
A d'autres victoires . Il sème sa marche héroïque de ces lacs
minuscules.

Et de même que la garnison s'abandonne aux mollesses
et aux divertissements du repos, de même, dans leur con-
que ébréchée, ces eaux s'étalent, indolentes, tout aises de
batifoler avec les brises et les nuages du ciel et ce soleil
qui jette, sur leur dos trémulant où s'emmêlent des rides
fragiles, une flottante résille aux larges mailles.

A la vérité, certains de re g .gouffres, noirs it donner le
frisson, cachent, sous la tranquillité sournoise de leur sur-
face huileuse, d'opaques profondeurs qui passent pour in-
sondables.

Mais la plupart sont toute limpidité, avec des bleus per-
venche, des verts adorables et des nacres ù peine teintées
de vert et des blondeurs . . . Et, entre deux eaux, cet (Anima.
filet d'or qui semble mis là pour pêcher les chantants que
- - Magnifique illusionniste — le soleil sème . . .)

Les quatre chevrettes, côte à côte sur le rocher, pen-
chent la tête vers l'eau.

LA CHEVRETTE BLANCHE . — Quelle transparence ! On comp-
terait les grains de sable du fond.

LA CHEVRETTE NOIRE . — Oh ! que vois-je ? Regardez donc.
l i ne, deux, trois, quatre chevrettes . . . sons l'eau !

1,1 (CHEVRETTE ROUSSE . --- Je suis sûre qu'elles n'y étaient
pas quand nous somme: arrivées. Elles sont sorties, sans

doute, des noires demeures, des aquatiques parcs qu'elles
ont sous les rochers, pour venir ar notre reneoirtre et nous
souhaiter la bienvenue.

LA CHEVRETTE GRIS BLEU . - - Merveille ! Elles sont quatre

comme ►sous, côte à côte comme nous et, comme nous, sur
lut rocher . . . Et, voyez, ce grand buisson de bruyère qui in-

cline vers l'eau ses petites urnes de pourpre, --- il est aussi
sous l'eau, dans la même attitude penchée, avec les mêmes
petites urnes de pourpre. 11 y a sous l'eau un monde comme
le nôtre, mais rr l'envers . ..

LA CHEVRETTE BLANCHE. - l'ar la Chèvre ailée ! Mais elles

nous ressemblent . Chevrette gris bleu, chevrette rousse, che-

vrette noire. Et cette chevrette blanche, ne dirait-on pas que

c ' est mol ?
(Elle li'"e sa patte droite de rle ► 'ant, elle incline sa corne

gantell

	

',
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Voyez, elle fait les mêmes gestes que moi . Et s'il n'était
fiai (le supposer que je fuisse être à la fois ici et SOUS l'eau,
je jurerais que c'est moi-même.

LA CHEVRETTE NUIRE . — Le prodige est indéniable . Les
eaux d'ici sont habitées par des êtres qui nous ressemblent.
Lb-bas, dès que je me penchais sur le trouble puzzv (1) oit
nous étions réduites ;s t Doire, - l'en voyais surgir je ne sais
quelle ombre noire, vaguement cornue, hais informe . ..
Sans doute quelque monstre des eaux dormantes, le Batra-
cien géant --- roi ou dieu -- it qui les grenouilles adressent
de si effervescentes actions de grâce. Ah t lorsque sur ma
lamelle assoiffée, s'appliquait son baiser hideux . . . l'horreur
nue glaçait l'échine et je are sauvais avant que (l'être désal-

térée.
Enfin nous trouvons des eaux limpides dont les hôtes

sympathiques sont de notre espèce et ê notre ressemblance.

LA CHEVRETTE ROUSSE. — (Méditative, avec ?nt hoche-
ment de téle) : C 'est ê croire que chaque chèvre a une autre
sui-même dans le monde fluctuant des eaux . Il n ' y a pas h
dire : elles ne diffèrent de nous que par une certaine indé-
cision et le grelottement des formes . Pardi ! elles tremblent

de froid . Car, même en été, les eaux . . . brou !
LA CHÈVRE GRIS Rf .E1 . — ('tpitol/ée) . Q nos tremblantes

S(elirs des eaux ! quittez donc votre univers frigide . . . Venez
avec nous, sous le soleil qui réchauffe, parcourir (et nous y
mettrons toute la fantaisie de notre race) ces agrestes éten-
dues où les pètures les plus variées comme les plus savou-
reuses, votes sont offertes . Que pouvez-vous manger dans vos
sombres tanières ? Ces gluantes algues vertes qui donnent
la nausée ? . . . Venez . ..

(Elle se relmtrne — e1 ses trois rompu/nes l'irr~,itent --

('Jmme l)Olr nu~~Ilrer les enc/UCnlemenfs où elles convient.
Les chevrettes' agiialignes se sont, couarde elles, retour-

nées . Elles r/ voient an gesle de rc fuis et comme nue esquisse
de fuite .)

TOUTES . — Alors, restez . . . Ô scieurs trop casanières et fa-

rouches. Votre mélancolique destin nous émeut de compas-
sion.

Grand saut. Elles s'engagent dans un étroit couloir où
le fin±ntrnn coule - limpide — sur un lit de galets blonds,
entre de hautes rives escarpées.

Une herbe impertinente qui s'imagine s'être arise h

(1) Creux rempli d'eau dormante .
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l 'ablri de toute dent, borde d'un liseré du vert le plus ten-
dre, les sommets de la double falaise.

LA CIIEVItE.TTE BLANCHE . - - Que cette herbe-là est appé-
tissante !

LA CHEVRETTE NOIRE. — Oui . . . mes dents s 'en aiguisent de
fringale et je me sens, au bout, de la langue, l'insupportable
piqûre d'une tentation . ..

LA CHEVRETTE ROUSSE . ( .1 pris avoir mesrrri (hl regard
les damiers de l'escalade) . Mais comment y porter la dent
sans se rompre le col ?

LA CHEVRETTE GRIS BLEU. — O pusillanime ! Est-il bien
de notre race, l'animal h double corne et â barbiche qui n'a
pas honte de s'aviser du risque ? Le risque 1 Mais quelle
pàture n'est fade et indigne d'un palais comme le nôtre qui
se- peut atteindre sans risque ?

(Elles s'apprdtent n gravir l'une des deux rires . ;liais,
tout à coup, derrière elles •)

LE CHIEN . --- Ouap ! Oouap t
l'OPTES . — Ta gueule ! haïssable roquet ! Sera-t-il dit

que l'intempestif zèle du moins libéral comme du plus ser-

vile des gardiens viendra toujours contrarier notre libre
nature et troubler nos plaisirs ?

(Elles reçoivent le chien, cornes baissées .)
LE CHIEN (allec un rictus ironique qui découvre d ' inquié-

tantes canines .)
Retournez, retournez, rues belles . Ou je ferai des oreilles

fourchues . . . Ah ! vous voulez donc que ma dent . ..

(I1n bellement de douleur . Les quatre rebelles fuient —
le ca'ur leur allant soudain manqué . Le chien, toujours gla-
pi.' saut, les poursuit . Quand il les quitte, elles ne sont plus
qui lt vingt pas du troupeau .)

LA CHEVRETTE CRIS BLEU. — L'oreille me fait mal . Ah !

qu'il a la dent maligne !
(Asti bout de son oreille gauche qui pend, laznentuble,

tremble un petit globe de sang .)
LES TROIS AUTRES (révoltées autant qu 'apitoyées) . — Le

scélérat !
Elles ne tardent pas h se remettre ' les émotions du rapide

petit drame, et leur cervelle trop mobile où les souvenirs
s'effacent, h peine s'y sont-ils imprimés, a tôt fait d ' oublier
l'affront dont elles s'étaient juré de tirer vengeance.

Sans s'éloigner du troupeau, elles se mettent h brouter.
LA CHEVRETTE BLANCHE (en arrdt devant une plante en

touffe, drue et frisée, d'un vert brun . Elle en approche son
nez camus et flaire, flaire avec une visible volupté).

---- Quel parfum ! .le n'en ai point encore subodoré de
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pareil . Ce n'est pas seulement fin, léger, exquis . Il ne man-
que pas de senteurs agréables qui, d'abord, flattent la na-
nue, niais qui sont fades et molles et finissent par vous
écMUrer . Celle-ci a je ne sais quoi de picotant et d'excitant.
Elle vous mousse et pétille (tans le nez. O nies soeurs ! Venez
donc sentir ceci.

(Les voiei. toutes autour de la lou/fe odorante, la /ouil-
lant du nez et humant .)

LA CHEVRETTE GRIS BLEU . -- Ce qui sent si bon doit être
encore meilleur à manger . Et comment ne pas supposer
qu'une plante, qui dégage un tel parfum, contient quelque
principe vivifiant . J'ai besoin de me refaire, moi

I,A CHEVRETTE ROUSSE (scaudalis'ée) . – Ali ! barbare . ..
Ili ! vilaine . ..

LA CHEVRETTE GRIS BLEU ((Mi a fait tut brusque écart) . --
Prout ! . . . Oh ! nia langue . . . ma langue qui brûle l . ..

LA CHEVRETTE ROUSSE . -- Juste punition !
14A CHEVRETTE GRIS BLEU (avec une expression soudai lie

d'inlence délectation) . — Mais bien heureuse brûlure . . . qui,
m'embaumant la bouche, y laisse une indicible fraîcheur.
On dirait que, de nia langue, souffle inainten ;uit sur mois
palais, je ne sais quel vent ténu, quelle fraîche brise parfu-
mée . ..

O mes saurs ! repaissons-unes de cette plante divine . ..
Non, je dis final . Un mets si fin et si noble n'est pas fait
pour de grossières ripailles . Je présume que la Chèvre Ai-
1, le Bouc Créateur le préfèrent ii tout, lût-ce à ces longs
tubes crémeux dii chèvrefeuille ou aux grappes (le fleurs de
l'arbousier . Réservons-le toujours pour la bonne bouche,
comme un .gavait, une brioche qu'il nous est donné, de
temps à autre, de partager avec les dieux. . . Goûtez-y donc !

(Elles rtwrdillent tontes et .savourent, arec l'expression
grave et concentrée du déyuslateur de grands crus . Longs
potrrlèchernertts cigni/iealifs .)

LA CHEVRETTE BLANCHE . -- Ce doit être, que dis-je ? C 'est,
à n'en pas douter, cette plante que nous vantait là-bas notre

tintittnaghia » en ternies qui nous semblaient d'un lyrisme
si outré, que nous supposions_ ou qu'elle nous croyait en-
core dans la première enfance ou qu'elle y retombait . Des
excuses lui sont dûes . Elle n 'exagérait pas . Elle ne radote
pas .

LA CHEVRETTE NOIRE . — Ne nous disait-elle pas que notre
plante s'appelle chez les humains, orbi' baroria ? (t) Et je

(1) Le thym.
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crois me souvenir qu'elle ajoutait (elle sait tout) que c'est
la seule plante à qui les humains décernent un titre de no-
blesse.

LA CHEVRETTE ROUSSE . — Oui, la haronne des herbes . La
plante noble entre toutes, marquée du signe de l'aristocra-
tie : entre toutes discrète, quoiqu 'elle ne le cède à aucune
en parfum et qu'elle les dépasse toutes par la saveur.

TouTEs . — Régal des humbles chèvres que nous som-
mes ---- et des dieux

FIN DE L\ PIIE .MIEItE PARTIE
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Lis etto(r]S DES eATttluTEa nASTtAIS

he procès des p atriotes bastiais W
(AVRIL-MAI 1746)

PREMIERE PARTIE

1

Au moment de raconter l'évènement mémorable f il a
cofita la vie h treize citoyens de Bastia et non des moindres,
je suis pris de scrupule : faut-il nommer tous ceux qui ont
joué un rôle dans cette grave affaire 'l Oui, s'il s'agit des
victimes ; c'est une réhabilitation pour elles . Mais les au-
tres '? Faut-il les nommer aussi '?

Les actions sont personnelles : nul n'est responsable que
de sa conduite . 'Eel est train avis . Malheureusement dans
une famille, tout se tient ; dans le bien comme dans le mal,
le tissu est serré, l ' honneur au la honte rejaillit sur tous
ses membres.

L'histoire impartiale ne devrait froisser personne, parce
quelle est le dépositaire de la vérité et que ses enseigne-
ments profitent aux générations h venir, celles qui veulent
en profiter, bien entendu.

Cette étude vient it. son heure pour rappeler h la sympa-
thique population bastiaise le calme et la modération dans
les luttes politiques, le procès dont nous tillons nous occu-
per ayant ses ramifications dans les luttes de parti . A cette
époque, il y avait le parti génois ou gouvernemental et le
parti corse ou patriote.

Je parlerai donc de Paolo, Pietro, Felice et Cecco et lais-
serai les noues patronymiques . Ce sont les chefs du parti

(1) J'ai eu la bonne fortune de posséder quelque temps les pa_
piers de la faucille Massesi, grtice à M . l'abbé Mordirent ; je l'en re-
mercie cordialement.

Ces papiers renferment : 10 les mémoires de Massesi Joseph-Marie,
grand chancelier (le la corse de 176'i à 1765 ; Iles lettres de Pascal
Paoli et d, Louis Miassesi . C'est une première source (l'inforntations.
La seconde, plus importante encore, est routenne dans les ouvrages
publiés par la Société des sciences historiques . l':ufltt le hasard
m'en a fait découvrir une troisième à Gênes, en septembre 1923, un
mince filet à la vérité, mais d'une limpidité de cristal qui précise
les faits et établit les responsabilités : ce sont les instructions du
gouvernement génois inconnues jusqu'à ce jour, sauf une rap_
portée par l'abbé A . Mossi dans ses Osservazioni Storiche .
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génois. Suivant Sébastien de Caraffa, qui a parlé en érudit
de sa ville natale, ils se réunissaient dans une maison du
Guadellu, appelée depuis Casa nefanda, du latin nefandu$,
c'est-à-dire chose dont il ne faut pas parler, maison scélé-
rate, maudite .

II

De tout temps, on a admiré les peuples qui ont soutenu
des luttes longues et acharnées pour être libres ; à ce point
de Vue, nous pouvons être fiers de nos aïeux : Sampieru et
son fils se battirent durant seize ans . En 1729, plus de
5.000 patriotes s'étaient réunis à Saint-Pancrace (2) sous Fu-
riani . Jamais on n'avait vu tant de Corses ensemble ! Ce
fut le début de la guerre qui dura jusqu ' en 1769 et qui se
termina par la réunion de la Corse à la France.

La République de Gênes était riche . Elle avait des places
fortes : Bastia, St-Florent, Calvi, Ajaccio et Bonifacio . Mieux
que cela, elle pratiquait habilement l'art de diviser ses en-
nemis en opposant des Corses aux Corses . Le 9 août 1731,
six mille Allemands firent lever le siège de Bastia . La guerre
recommença après leur départ . En 1745, 1 .500 hommes de
troupes sardes, convoyés par une escadre anglaise, débar-
quèrent à Saint-Florent . C'était un secours providentiel.
Attaquée par mer et par terre, Bastia dut se rendre . Cette
reddition est le prélude des divisions qui agitèrent la ville.
Il est donc nécessaire de savoir ce qui se passa . Voici la re-

lation d'un témoin oculaire : (3)
« Au mois de novembre 1745, Bastia fut bloquée par les

Corses commandés par Dominique Rivarola, Gian Petru
Gaffori et Aleriu Matra . Une escadre anglaise les secon-
dait (4) ; elle jeta l'ancre à tir de pistolet de la citadelle . Les
Bastiais et la garnison essayèrent de rompre le blocus, mais
ils furent repoussés . Quelques coups de canon tirés contre
les navires, sans dommages, irritèrent les Anglais qui ripos-
tèrent . Les oeuvres mortes furent ruinées, les canons de la
place mis hors d'usage . Dans la nuit, on jeta des bombes
incendiaires ; le feu commença à une heure de relevée et
dura jusqu'au lendemain . A ce moment, un vent violent
obligea l'escadre a prendre le large.

« Dans la citadelle, plusieurs maisons s'écroulèrent ;

(2) Aujourd'hui Danton-née en maison (vigne Ernest Lota).
(3) Massesi.
(4) Elle était composée de 8 bateaux de guerre .
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d ' autres, furent incendiées ; c'était une désolation 1 (sic) . Les
femmes surtout, atterrées par le bombardement, s'étaient
réfugiées dans la cathédrale (5) . A midi, une bombe cassa
des pavés et des bancs dans l'église, brais, connue par mi-

racle, ne blessa personne ; quant aux jeunes gens et aux
hommes valides, ils étaient tous sur les remparts . ..

« En cette occasion, la ville ne donna aucun motif qui
eût pu faire suspecter son dévouement . Le Commissaire gé-
néral, par crainte d'être fait prisonnier, s'embarqua nuitam-
ment sur une pingre, par un gros temps, abandonnant ainsi
la population qu'il devait défendre.

« A la nouvelle de cette fuite, nous courûmes à la recher-
che de nos familles : l'agitation était extrême . Le Vice-
gérant et les officiers ne savaient où donner de la tête ; nous
les eucuurageàmes . Avec leur permission, nous ouvrîmes les
prisons : Murati, Gentile et Galeazzi furent ainsi délivrés ;
Areua, au contraire, fut tué.

Le jour suivant les magistrats et la population s'as-
semblèrent pour Rrèndre des mesures opportunes ; il n'y
avait plus qu'tiue solution possible : s'unir à nos compa-
triotes de l'intérieur, et on jura a Saint-Jean de ne plus être
sujets de Gênes.

Rivarola prit gîte dans la maison l'rediani (6), taudis
que Gaffori logea chez Lucciani (7) et peu de temps après
dans l'étage du Vice-gérant, le premier étant réservé au Com-
missaire général . Là était la salle du trône qui servait à la
réunion des Etats (8) ; quant au frère de Gaffori, il logea
chez nous (9).

« Soudain, on annonça l'arrivée d 'Alérius Matra venant
d'Ajaccio où il avait été envoyé pour s'emparer (le la ville
avec: le concours des Anglais ; mais il n'avait pu dépasser
V'izzavona où il fut battu par Ornano et Cuneo, comman-
dants des troupes du delà des monts.

Rentré en ville, il demanda avec instance le sac des
magasins génois qu'il obtint après une vive discussion . Aux
premières tentatives pour enfoncer les portes, on fit feu des
fenêtres comme sur des voleurs ; quelques-uns furent tués.
Persuadé par Gaffori, Matra se retira.

(5) Ste-Marin'.
(6) Passée aux familles Casablanca, Raymond Renati, rue du

Lycée .
(7) A Terra nova.
(g ) Caserne \Vatrin, premier étage, au fond, tl droite en entrant

dans la cour.
(9) Maison Masses!, en ruines, h côté de celle dite du bourreau .
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Cour interteare de lu Citadelle de Ratifia
(aspect actuel)

(C' est dans ce l'Aliment que se déroulèrent quelques-uns des événements
dont il est question dans cet article)
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« Ce n'était pas fini : les enfants de Rivarola, en particu-
lier sa fille, ursuline (10), qui s'occupait de politique, per-
suada son père que le trône devait être transporté dans la
maison Frediani ; que le commandement en chef lui revenait
comme étant le plus ancien. Gaffori s'y opposa et fit fermer
les portes de la citadelle, tandis que les forces de Rivarola
s 'emparaient des maisons environnantes . Le feu dura cinq
jours : il y eut des morts dans les deux camps . Sur l'inter-
vention d'ecclésiastiques, il fut convenu que Gaffori et
Rivarola quitteraient la ville ; ce qui arriva.

« Mais plusieurs citoyens de Bastia, pour entrer en grâce
auprès des Génois, oublièrent leurs serments ; ils vivaient
retirés et machinaient de rappeler leurs anciens maîtres.
Dans ce but, ils insinuèrent it la population qu'il fallait rap-
peler les Génois et, pour leur donner une marque de sincé-
rité, faire arri»ter les clic/s du parti corse.

« C'était par esprit (le vengeance et d'envie (sir,) . Pour
cela, on annonça une réunion générale dans la salle (11) du
Vice gérant . C 'était d'ailleurs dans un but d'union, afin de
trouver les ressources dont on avait besoin . Je note que les
nouveaux magistrats étaient tous des partisans des Génois,
ainsi que les chefs des corporations, celle des pêcheurs en
première ligne.

« Une commission fut nommée . Nous nous disposions â
rejoindre nos demeures, quand nous apprîmes que les por-
tes de la citadelle étaient fermées et gardées par des hommes
armés . On entendait des cris : « En prison ! En prison Vive
le prince ! Vive Gênes ! ».

« Par crainte de plus grands malheurs, on y alla sans ré-
sistance ; on fit alors la scella : « Eeviva la Republica, il
7rostro principe ! » vivats accompagnés de nombreux coups '
de fusil.

Le 19 mars 1746, il popolacciu, excité par les chefs, ou-

vrit les portes de la prison ; nous étions 24 . A la file, on nous
fit passer sur deux gondolés prêtes â lever l'ancre ; on nous
mit les menottes et on nous lia les pieds deux à deux.

C'est dans ce misérable état que nous fûmes transportés

à Gênes. La fortune fut contraire aux premiers ; ils furent
exécutés dans la cour du palais de justice, la nuit du 6 au

7 mai 1746 . Les autres restèrent 18 mois en prison et durent
leur liberté h un mouvement populaire . »

(Traduit de l'italien) .

	

MASSESI.

(r0) Couvent des Ursulines, aujourd'hui caserne de gendarmerie
centrale.

(11) Caserne Watt in .
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lII

Le recit de Massesi n'est pas complet . Rivarola et Matra,
apprenant que la ville allait planquer à ses engagements en
se livrant aux Génois, étaient retournés sur leurs pas . Plu-
cieurs citoyens pensaient que le meilleur moyen de se tirer
d'embarras était de parlementer avec Rivarola et de faire
occuper la citadelle par 150 hommes de sa suite . Rivarola
était un ami ; il s'était opposé au sac des magasins par les
gens de MYlutra . Mais la majorité de la population demandait
les Génois, n'importe à quel prix, et quand la deputation dé-
passa la porte Saint-Joseph, elle fut accueillie par des coups
de fusils, aux cris de : « Trnditori ! .lbbassu li perruche !
hvviva, li barrette » . Ce qui voulait dire : « A Iras les bour-
geois 1 Vive les prolétaires !».

Il faut ajouter : 1" que Rivarola et Gaffori avaient exigé,
comme condition de leur départ, que Bastia n'aurait jamais
appelé les Génois ; 2° Au moment de l'arrivée des Patriotes,
le peuple jetait les casquettes en l'air en signe d'allégresse ;
3" A la premii're réunion tout le monde avait accepté l'ordre
du jour du docteur Morelli « d'être unis dans la vie comme
dans la mort » ; 4 ° Malgré cela, le peuple incarcéra 29
citoyens avec préméditation et guet-apens ; 5° Tous avaient
juré dans l'église Saint-Jean de n'être plus sujets de Gênes
et par suite, ils étaient coupables du crime de lèse-majesté
au même titre que les prisonniers ; 6° Degiovanni visa juste
quand il dit : « Ils nous ont fait arrêter pour cacher leurs
propres iniquités (sic) ; 7° Enfin, la postérité ne comprendra
jamais la distinction du Sénat de Gênes, puisque les deux
partis avaient juré de ne plus reconnaître son autorité.

IV

Vingt-neuf citoyens de Bastia sont en prison . Pour eux,
l'avenir est sombre ; ils savent par expérience que la Répu-
blique ne pardonne pas. Etaient-ils réellement coupables,
puisque la ville avait été obligée de se rendre ? Le Commis-
saire général ne les avait-il pas couverts en abandonnant la
place dans l ' impossibilité de la défendre ? Les nouveaux
magistrats lui avaient envoyé à Calvi une délégation pour
l'informer que le peuple était disposé à livrer les prisonniers
à la condition d'avoir la vie sauve . Le patron Ceccu alla à
Gênes porteur de la même requête.

D'après Dupont, résident français à Gênes, le Commis-
saire répondit aux délégués : « Donnez-nous les preuves de
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votre sincérité . » — «< Quelles preuves demandez-vous ? »
Remettez les prisonniers, sans condition » .

	

(Lettre à
d' .Argenson, (27 février 1746) .

V

En attendant la réponse du Sénat, entrons dans les ca-
chots du chrrteau . II y en a 4, peut-être 5 à cette époque,
sombres, spacieux, froids avec de vieilles portes doublées de
plaques en fer et percées de trous pour avoir vue dans l'in-
térieur. Ce sont les mêmes qui se sont fermées sur bien des
innocents ! — Touchez-les, interrogez-les l . ..

En face de chacune d'elles, une embrasure largement
évasée qui va en se rétrécissant comme une meurtrière . On
a accès dans ces prisons par un escalier d'une vingtaine de'
marches et le frisson vous prend dès qu'on a franchi le pre-
mier échelon.
- les prisonniers sont : Gentile, Marengo, Sansonnetti,

nrperani, Sari, Casella, Asdente, Massesi père et fils, Or-
berchio, G uasco, Padovani, deux Sanguinetti, deux 1,uri,
Murgantini, Bonis, Vincensini, Nunzi, Sisco, Lucciana,
Rossi, Raffalli, De,giovanni et l3ozio.

Cette liste se trouve aux Archives d'État à Gênes . Elle est
suivie de la note suivante : « Les prisonniers qui manquent
sont : 1 ° Sansonnetti Joseph, laissé en prison et consigné
Pietro Cardi ; 2° Giuseppe . . . on croit qu'il est resté en prison
aussi ; 3" Pietru Lucciana relaché à cause de son grand âge ;
4" et 5" Raffaelli et Luri restés en prison, l 'embarquement
ayant eu lieu it la llàte par crainte de	 ou de contre-ordre .»

Les Protecteurs de la cité envoyèrent des explications au
Sénat en l'assurant que ceux qui n'avaient pas été embar-
qués étaient en prison et que ses ordres seraient exécutés :
« Siamo disposti, disaient-ils, ad ohedir con Lutta la velte-
razione aile cempre sayoie e adorahili deliberazioni delle
nostre signorie serenissime.

Ce mot adorahili sent le courtisan et le froussard ; le chef
des Protecteurs de la ville était Paolu.

VI

Le jour du départ des prisonniers, le lihecciu soufflait
en rafales perdues, avec des hurlements sinistres à serrer
les coeurs ; il semblait vouloir empêcher l'embarquement
de ces infortunés. La haine politique, le désir de rentrer
en faveur auprès des anciens maîtres et, il faut le dire
aussi, le besoin qu'on avait de manger, furent plus forts

265



26cî REVLE DE LA CORSE

que le vent . Les quatre chefs de la ville s'étaient concertés
au sujet de l'embarquement des prisonniers ; autour du cn-
teau, nul ami, nul parent ne serait lit pour donnes l'alarme.
Vers 4 heures du matin, les captifs quittèrent leurs cachots
escortés par 50 de leurs concitoyens . Le R . P . 13ozio s'échap-
pa et se réfugia dans l'église de Sainte-Marie, d'où il fut ex-
trait et remis en prison ; les autres contourniwent le chîtteau
it gauche, descendirent par la Scaletta et débouchèrent dans
le jardinet par une poterne qui existe encore . Quelques pas
les séparaient h peine du rivage.

Ils partirent horriblement ballottés, en danger de se per-
dre . On n'osa pas cependant dépasser ('apraja, où l'on s'ar-
réta cinq jours . Pendant ce temps, les prisonniers furent
enfermés dans la chapelle (lite la Ma.donna, del Porto . Ils
crurent un mutilent quc leur vie était suave : le patron Ceccu,
retour de Gènes, leur avait cornntuniqué le décret du Sénat
dont voici la. traduction :

VII

« Mélnoire destiné au patron Ceccu, contenant ce yui lui
a été signifié le 9 mars 1746 par le gouvernement de la Ré-
publique . Ce mémoire sera communiqué aux députés qui ont
signé le mémorial (lu 15 mars échu et devra être connu de
la ville de Bastia.

« La Sérénissime République de Gênes, malgré les nom-
breux actes de clémence dont elle a usé en faveur des habi-
tants du royaume (le la Corse, en général, a été toujours
bien disposée, en particulier envers la cité de Bastia . Elle
n'a pas sévi it la dernière rebellion, bien qu'elle lui ait causé
de graves préjudices.

Le peuple connaît, à présent, la cause de ses malheurs.
« Le gouvernement accordera l'amnistie it tous les habi-

tants sans exception ; il exigera seulement des otages afin
d'assurer la paix . Ces otages seront ceux qu'on a arrêtés ;
s'ils étaient en liberté, rien ne pourrait nous garantir de
nouveaux troubles.

« 1)e toute façon le patron Ceccu rassurera . les députés et
les populations sur le sort des otages. Non seulc,nlent ils
seront exempts de la peine capitale, ruais ils n'auront à su-
bir aucun désagrément en conformité du mu populaire qui
implore notre clémence.

« Les prisonniers serviront donc de caution . Cependant,
s'ils se rendaient coupables de nouveaux actes de trahison,
notre promesse serait caduque et nous serions libres de fixer
leur sort .
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« Le peuple de Bastia nous a donné une marque de fidé-
lité en cette occasion ; on aurait eu saison de le suspecter, s ' il
avait agi autrement.

« De Capraja, on enverra immédiatement des secours en
vivres et en munitions de guerre, dès que les p r isonniers
seront en notre pouvoir.

« Telles sont nos instructions au colonel Lorenzo Crétler.
Celui-ci commandera tin détachement de 40 soldats pour es-
corter les prisonniers jusqu'à Gênes . Nous n'oublierons pas
d'envoyer des vivres et des munitions destinées à nourrir et
à défendre la ville » (12).

Deuxième mémoire pour le patron Ceccu

« puisque vous avez l'intention de vous arrêter à Capraja
en passant, vous pourrez prendre à votre choix une des
gondoles chargées de provisions . Vous vous entendrez, pour
cela, avec le noble Gherardi qui a reçu l'ordre de mettre h
votre disposition la gondole requise dans l'intérêt public.

A Capraja, vous trouverez le capitaine Matteu que vous
pourrez emmener avec vous, si les circonstances l'exigent.
Ledit noble tlller ►rrdi devra donner des ordres en consé-
quence.

Vous prendrez h bord un détachement de 100 hommes
commandé par le capitaine Moretti, plus les 40 soldats du
colonel Lorenzo Crétler . Vous introduirez ces troupes dans
la citadelle de Bastia . Vous vous emploierez -- nous n'en
doutons pas — à consigner à !a force armée les prisonniers
pour être conduits, par le chemin le plus sûr et le plus
court, au port d'embarquement.

« Vous devrez éviter tout conflit avec la population et
faire usage du crédit dont vous jouissez auprès d'elle.

« Lesdits détachements devront s'établir dans la citadelle;
ils seront commandés par le capitaine Moretti en ce qui con-
cerne les opérations militaires.

« Le colonel Crétler est chargé de conduire les prison-
niers jusqu'à Gênes » .

VIII

Jusque-là, rien d'extraordinaire . Mais le langage n'est

(12) Ce mémoire a été rédigé avant l'embarquement des prison-
niers . Il n'en contient pas moins la promesse formelle de vie sauve.

26'

(Traduit de l'italien) .
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plus le même quand le Sénat parle à ses agents . C'est dans
ces instructions que se révèle la mauvaise foi la plus indi-
gne. Il était d'intelligence avec le patron Ceccu pour faire.
croire aux populations qu'il accordait la vie sauve aux pri-
sonniers, quand son but réel était de les sacrifier.

Instructions
pour le magnifique colonel Lorenzo Crétler

« Nous vous confions un détachement de 40 soldats avec
lesquels vous vous embarquerez pour Capraja . Vous y trou-
verez le capitaine Moretti à la tête de cent hommes avec
leurs officiers ; vous y trouverez pareillement le patron
Ceccu, chef du peuple de Bastia quit est d'intelligence avec
nous et par le moyen duquel nous aurons, en notre pouvoir,
les 29 détenus du chateau . Ces détenus sortiront par la porte
qui vous sera indiquée par ledit patron Ceccu, que nous sup-
posons être du côté du jardinet : c 'est la route la plus courte.

« D 'après le patron Ceccu, le coup (il ro/po) aura un plein
succès . Par le moyen (les soldats et des shires. vous ferez
extraire les prisonniers de leurs cachots pour être conduits,
sous bonne garde, au port d'embarquement où les attend
une demie-galère et où prendront place le plus grand nom-
bre des détenus. Les autres seront consignés sur un autre
bateau, à votre choix.

« De concert avec le capitaine Moretti, vous userez de cé-
lérité et de précautions durant la traversée de Bastia â Gênes
en distribuant vos hommes suivant les règles de la prudence.

« Les prisonniers ne devront pas être maltraités.
« Dans le cas pen probable où le patron Ceccu vous assu-

rerait que le peuple de Bastia s'oppose à l'embarquement des
prisonniers et qu il n'est pas possible d'user de violence à
cause du petit nombre de soldats dont vous disposez, votre
détachement retournera à Gênes . »

IX

Enfin la dernière instruction confirme la précédente : le
patron Ceccu était bien d' intelligence avec le gouvernement
de Gênes .

Instructions pour le capitaine Moretti

« Vous êtes chargé de vous transporter à Capraja où vous
prendrez le commandement de 80 soldats venant de Calvi.
Ces 80 soldats seront portés à 100 par un prélèvement sur la
garnison (le File. Vous vous embarquerez sur la gondole du
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patron Ceccu, chef du peuple de Bastia, lequel est d ' intel-
ligence arec nous . Il volis indiquera les moyens les plus
sûrs pour vous emparer de Terra-Nuova sans délai.

« Toujours de concert avec lui, vous ferez extraire les pri-
sonniers du château pour les conduire au port où vous trou-
verez une demie-galère et d'autres bateaux à votre disposi-

tion . Vous serez secondé par le colonel Lorenzo Crétler le-
quel est chargé d'escorter les prisonniers jusqu Gênes.

Vous userez de célérité et prendrez les précautions né-
cessaires afin d 'empêcher toute évasion . Le patron Ceccu
vous donnera de vive voix de plus amples explications et
vous prêtera son concours . Nous vous envoyons six sbires
connaissant les personnes qui ont quitté la ville ; ils con-
courront à la réussite du plan concerté.

« Dès que l'embarquement sera terminé, vous retourne-
rez dans la citadelle pour vous y établir à domicile . Grâce à
votre courage et à votre expérience, vous la défendrez contre
les Rebelles qui la bloquent en ce moment.

« Vous aurez le commandement de la place et la direc-

tion des opérations militaires jusqu'à l'arrivée d 'un officier
ayant un grade supérieur au vôtre.

Si, dans le cas peu probable où le patron Ceccu assu-
rait que le coup prémédité — « il u editata colpo » — ne pou-
vait réussir, vu le petit nombre de soldats dont vous dispo-
sez, vous retournerez à Capraja où vous séjournerez jusqu'à
nouvel ordre » . (Extrait des Archives d'Etat, à Gênes,
septembre 1923) .

(Traduit de l ' italien).

X

Après de pareils témoignages, il n'est plus possible d'ac-
corder des circonstances atténuantes au patron Ceccu . C 'est
lui qui a conseillé, c 'est lui qui a agi, c 'est lui le bourreau.

Bien avant ce jota, il avait fait le coup de feu contre les
Cap-corsins patriotes . Onze habitants de Roglianu avaient

attaqué les Génois ; grâce à un stratagème du patron Ceccu,
ils furent pris, conduits à Bastia et pendus.

Rostini a écrit que ce patron était altéré du sang de ses
compatriotes. C'est lui qui avait préparé il m.edilato colpo ;
c'est sur lui que l'on comptait pour le faire réussir . Il visita
le major Gentile, l'engagea à conserver sa charge : « de
toute façon, il n'avait rien à craindre pour sa personne ».
Quelques jours après, il le faisait arrêter quoique âgé de 78

ans !
Une lettre de Dupont, en date du 18 mars 1746, dit
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que le patron Ceccu a la plus grande part dans la révolution
qui a eu lieu en faveur des Génois.

La chronique de ce temps a oublié de nous renseigner
sur les soullnes qu'il a encaissées au service de la Républi-
que SérenIssime .

Dla')iIElVlE I'Alt'l'lb.

1

Ies prisonniers eont arrivés it Gênes . Leur débarque-
ment a eu lieu dans la nuit « con ineno slrepito » . Gentile,
Marengo, Sansonnetti, Asdellte, I,IICCla :nl, sa ri, I)egiovanlll,
Lamperani, ltutfalli, ( .asella, Bonis, Giuseppe et Salvator
Luri sont enfermés dans la tour (carccrihees tzcrris) ; les au-
tres dans les cachots del pa/a__o criminale.

Ce « palazzo » est affecté aujourd'hui aux Archives d'Etat;
les salles sont remplies de liasses de documents . L'une
d'elles, dite Sala di Corsica, est des plus belles ; au premier
étage, un trouve le cur/i/c ou courette, Insignifiante par sa
surface, niais peuplée d'atroces souvenirs.

La tour u servi de prison jusqul'<l ces derniers temps . Elle
est de sinist r e aspect et (le sinistre mémoire . En face de la
tour, et séparée seulement par la rue, a été haie l'église mé-
tropolitaine de Sait Lorenzo, en style gothique (lu meilleur
effet . L'archevêché fait corps avec l'église et a vue, au sud,
sur la place Umberto . Les prisonniers du palazzo pouvaient
passer de leur prison dans le palais (le justice en quelques
secondes ; du palais de justice dans la fatale courette, en tra-
versant la chambre du Noya ou bourreau.

Quand on a démoli les vieux escaliers du palais, on a
trouvé des squelettes humains . Or si on ensevelissait les
condamnés sous les escaliers, il n'est pas illogique de penser
qu'il n'y avait plus de place dans les caves . Le sous-sol de
Snnl Lorenzo et les caves (lu »a/azzo crineinale étaient (le
vrais charniers .

II

Le procés commença le 30 mars 174tfi, interrompu et re-
pris le 14 avril sans discontinuer jusqu'au

	

niai 1746.
Voici quelques dépositions :
f Giuseppe Figarella : J'ai été chargé avec Pietru Cardi,

de Cardo, de transporter les prisonniers il Gênes sur deux
gondoles ; nous sommes restés '5 jours iti Capraja, h cause du
mauvais temps . Les prisonniers avaient beaucoup souffert
en nier . A peine débarqués, nous les avons enfermés dans
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une chapelle . Le patron Ceccu, retourné de Gênes, leur fit
voir le décret du Sénat qui leur accordait la vie sauve.

Tel n'était pas l'avis d'Odoardi : « On nous a vendus
comme bêtes à boucherie », disait-il.

P'igarella continue . « Après le départ de Gaffori, Riva-
rola et Matra, on réunit toutes les corporations des arts et
métiers pour nommer un Conseil de 40 membres . La popu-
lation de Bastia, s 'était réunie dans l'oratoire de Sa.nt'Erarnu.
Le Docteur Morelli « feei ?cura grau lrarlala », c'est-à-dire
prononça un grand discours qu'on peut résumer ainsi :
« Nous SOilllnes lolls solidaires ; restons unis dans la vie
comme dans lit mort . » « -- Oui ! oui ! J, répondit-on de tons
côtés . A cette réunion assistaient la plupart des prison-
niers . Le peuple ne voulut, a aucun prix, remettre la place
à Rivarola . Alors, on réunit de nouveau le Conseil flans la
citadelle pour nommer d'autres inquisiteurs ; cent lires
d'amende serait infligées à ceux qui ne répondraient pas à
l'appel . La réunion eut lieu dans 111 salle du Vice-Gérant.
C'est h ce lllolllerlt qu'on arrêta les pliS011rller' S . »

2° Pietlli Cardi : « Je suis l'instigateur du rappel des Gé-
nois de concert avec Paoli . J'ai offert le commandement de
la plèbe au patron Ceccu, qui resta un moment indécis, puis
accepta . Celui-ci était chargé de capturer, arec artifice, les
chefs du parti contraire complices de Rivarola . C'est moi
qui ai gardé les prisonniers toujours de concert avec Paolu

affezio?catissimo alla Iteprtchl?ca ».
3° Grisante Volpajola : « Le patron Ceccu lne• fit appe-

ler et me confia ses projets . Je lui conseillai de réunir l'as-
semblée et sur un signe de lui « arcndorni fatlo cenno, il
patron recru », j'arrêtai les principaux chefs : Marengo,
Vincensini, Rossi, Guasco et Sari furent cueillis chez eux
par nos détachements ».

3° Carlu Gavi : « Les chefs du complot étaient Felice,
Paoli, Ceccu, Stefanu, etc . ».

5° Capitaine Ronlanelli : « Gaffori s'écriait : « Signori e
cornpagni già crie Iddio ci lia liherati dal gioco tirannico
dei Genovesi biso^'na a stare uniti . Evvi va ! Evviva E moite
persolle buttavano i cappelli in aria, m sais() ci'alle rezza

Lucciana Francescu Maria : Io non so rte ribelle ne
altro, rte niai ho aria() tale i?ilen°io?te ; fco operato per /orza ;
la Repu?hliea fari? ('osa mole ; Us-opta eh( ri stia !

7° h'ranscescn Maria Gentile : « Il est bien vrai que j'ai
fait cuire du pain pour Rivarola, niais d'accord avec les ma-
gistrats inquisiteurs . Je n'ai rien à nie reprocher. Si je suis
en prison, c 'est par la volonté de mes ennemis (i miel male-
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colt) . Le podestat et le patron Ceccu vinrent me trouver et
me prièrent de reprendre mes fonctions de major ; le pa-

tron Ceccu m 'assura que, personnellement, je n'avais rien
h craindre . Chi ci ha consegnati, non è il popolo, ne la citt ',
ma sono alcuni ladri., nostri nemici » . Il avait 78 ans.

8" Antonio Marengo : « One turha di 150 del Iris rnisera-
hili deli intima piche ,snscitali de ulcnni eittadini, haturu
facto la laro corn bricola ; fui arrestalo in casa 'nia per i pii
viii e ladri del popolo, istigati de i miei pin fieri innernici
che sono Pietro, Paulo, Cecco e Felice . Nel paese ove la ven-
detta è passuta nel sangue, si farno processi pieni di pisan.
Non e il popolo ehe ci ha consegnati, 'rte quattro birbanti.

9" Antonio Maria Asdente : « Sansonnetti nous a lu le
décret de vie-sauve ; si le patron Ceccu nous a trompés, je
n'ai plus rien à dire ».

10° Leonardo Degiovanni : « Nos ennemis, en nous met-
tant en prison, pensaient couvrir leurs propres iniquités »
(sic).

11 ° Antonio Rattista ltaffalli : « Les témoins sont mes
ennemis : una manica di iladri

12° Lirnperani : « Je ne connais pas le motif de mon
arrestation ; on m'a dit que c'est par ordre du patron Ceccu ».

13" Luri « .l ' ai été chargé des munitions et j'en ai dis-
posé par ordre : non ho rotai, sparlatu della Repablica . Ceux
qui l'affirment sont des menteurs. J'ai dû. obéir aux ordres
(le Gaffori malgré moi, per terza ».

Ill

Je crois inutile de citer d'autres dépositions : il n 'y en a
aucune des quatre chefs . Le jugement du Sénat fut rendu le
5 mai 1746 ; les voix se répartirent ainsi :

1° Gentile, condamné à avoir la tête tranchée par 18 voix
contre 4.

2° Marengo, condamné h avoir la tête tranchée par 17
voix contre 5.

3° Sansonnetti, condamné h avoir la tête tranchée par 20
voix contre 2.

4° Rossi, condamné h avoir la tête tranchée par 18 voix
contre 4.

5° Asdente, condamné h avoir la tête tranchée par 19 voix
contre 3.

B° Lucciana, pena di forca (pendu ; par 16 voix contre 6.
7° Rozio, pena di forca (pendu) par 1.8 voix contre 4.
8° Degiovanni, pena di forca (pendu) par 19 voix con-

tre 3 .
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9" Sari, pena di forcit (pendu) par 15 voix contre 7.
10 0 Vincensini, pena di forca (pendu) par 19 voix contre 3.
.Ajournés : Casella, Luri, Massesi, Orbecchio, Raffalli,

Sanguinetti, Bonis, Sisco, Morgantini, Nunzi, Padovani.
Morts en prison di stcnto e di strazio (privations et mau-

vais traitements) : Limperani (13), Guasco, Sanguinetti (deu-
xième de ce nom) ; il y avait aussi deux Luri (frères) et deux
Massesi (père et fils).

Le major Gentile fut surtout l'objet des plus ViVeS solli-
citations : deux de ses enfants étaient officiers sur le conti-
nent. On parla de l'intervention d'un gouvernement étranger
en sa faveur, ce qui aurait sauvé tout le inonde, car Gen-
tile était le ivajor de la place, par conséquent le plus cou-
pable aux yeux de la République. Son avocat s'appelait
Cesaretis il écrivit i► Mme Gentile : « Sia contenta e alle-
gra ; presto sara consolata ».

En cette occasion, le Sénat consulta les hommes les plus
compétents de la Ligurie . Durazzo envisagea le cas de Gen-
tile à tous les points de vue, même s'il ne convenait pas de le
faire mourir par le poison.

L'ajournement sauva les autres prisonniers . Un irmouve-
►nent populaire éclata à Gênes ; dans les rues, on criait
« Barbaro t 13arbaro t Flagello di Dio

Qui était-ce Barbaro `I 14e Sénat . Et pourquoi ce fléau de
Dieu :r Parce que trois sénateurs qui avaient jugé dans le
procès des patriotes avaient été foudroyés par des attaques
d'apoplexie et qu'un régiment de cavalerie génois avait été
anéanti sous Parure par le général (latta.

IV

A la nouvelle de cette effroyable exécution, la consterna-
tion fut générale en Corse : « Fece run ►.ore la strage dei mi-
seri bastiesi » . M. de Guymont annonce que les deux partis
en sont venus aux mains et qu ' il y a eu cent morts ». La
nouvelle était fausse.

Rivarola et Matra resserrèrent le blocus ; il était défendu,
sous peine de mort, d'apporter d Bastia, du blé, de la viande
et des fruits . Les campagnes environnantes furent dévastées

et la ville vécut « ne/le angustie », c'est-à-dire de privations.
Voici à ce sujet une lettre d'Antoine Carbuccia à son fils :

La citai Brida jante ritrwundosi senza grano e senza dana-
ro ; se lddio non Fror'ede, siano a gattini term.ini ».

1 ;3` Limperani était beau-tirs de Marengo .
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La ville, en effet, était réellement affamée et allait être
obligée de se rendre quand l'arrivée d'une troupe française
fit lever le siège.

Le Sénat avait rendu son jugement le 5 mai avec ordre de
procéder immédiatement aux exécutions dans le plus bref
délai possible, avant le 15 niai, limite extrême.

Pour le supplice, on avait proposé le Cortile, le Lazaretto

ou il Molo Vecchio . Le Cortile l'emporta par 14 voix contre
8, avec la faculté de se servir des salles du palais de justice.

Le bourreau ne perdit pas de temps ; dans la nuit du ti

au 7 mai, tous les condamnés avaient cessé de souffrir . Cinq
furent pendus dans la courette et cinq décapités dans un sa-

lon du palais.
L'inhumation eut lieu le lendemain dans l'église de San

Lorenzo . Les actes de décès se suivent et se ressemblent, ce-
lui du major Gentile en tête :

Die 7 tuai, anno 1744i.

Franciscus .l!aria Gentili., quondarn, Micaelis Angeli an-
norlcm cire/ter 78 . per see ► lenliae ' e .Serenissimorune Collegio-
ruiii (14) in paialio criue,ie ► ali cal)ite abscisso ulortuu.~ est in
conunione sancicc nialris Eecle+. ia, et cadaver sepultuin fuit
in eeos'tra ecclesia (15) .

*
**

Les dix têtes furent exposées connue trophées, dans des
'cages en fer, it la porte de l'Arco jusqu'en 1800, soit durant
54 ans . A ce moment Christophe Saliceti, con ►nissaire (le
la République française it Gênes, les fit ensevelir en granule
poulpe ; toutes les autorités de Gênes suivirent le cortège.
Les patriotes étaient vengés !

Personne ne gagna rien dans cette affaire, ni bourgeois,
ni prolétaires . La formule de salut avait été cependant trou-
vée par le docteur Morelli : u Soyons unis dans la vie com pte
dans la mort ! Si nous formons bloc, la République ne pourra
sévir ».

Comme il avait raison le bon docteur
Dans la ville meurtrie, un tiers des habitants avait fui,

un quart des habitations était endommagé ou détruit par
dix-sept heures de bombardement et une morne tristesse pesa
lourdement sur elle, comme un remords.

D. FUMAROLI.

(fi) 11 s'agit des Sérénissimes Collèges .
(15) Ce texte nous a été communiqué par le regretté Fernand (le

Limperani .
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Une opération de police en Corse en 1808

AVANT-PROPOS

La Corse vient d'être l'objet d'une opération de police, qui, à en
croire les habitants, sans aucun parti-pris, devenait nécessaire et
urgente . Tous veux qui revenaient de Pile, des arrondissements
d'Ajaccio et de Sartène, se plaignaient de l'insécurité qui y régnait,
de l'audace impertinente dont quelques contumax faisaient preuve
et de la terreur qui paralysait les villages, voire même Ajacceio.
Qui oserait nier que la responsabilité n'en retombàt sur les auto-
rités elles-mêmes et sur le gouvernement qui avaient laissé le mal
empirer, par faiblesse on par indifférence ? Les mérnes faits se se-
raa'tit produits dans n'importe quel département si les pouvoirs
publics avaient traité avec la même longanimité les auteurs des dé-
lits . ( .'impunité prolongée encourage les criminels. On en a eu la
preuve dans cette Corse où l'amour de l'ordre et le goût de la, jus-
tice sont les marques caractéristiques de sa civilisation. Le minis-
tère actuel a enfin compris qu'il s'agissait, de l'honneur de la France
et dit salut de toute tete région française et qu'il n'était pas possi-
ble de supporter plus longtemps les défis que lançaient, avec un
cynisme justifié, quelques hors la loi ri la puissance gouvernemen-
tale . On a reproché au Président du Conseil d'avoir agi avec des
moyens exagérés, trop de sévérité et beaucoup d'arbitraire . On
oublie vraisemblablement que le oral devait 'Mn' plus grand encore
qu'ont ne l'a dit et que le programme de répression a dû être connu

et approuvé par ses deux collègues du cabinet , nos compatriotes,

AIM. I,andry et Pietri, défenseurs légitimes de leurs électeurs corses.
11 Mut au contraire se réjouir que notre petite patrie retrouve enfla
la Iraugnillité et la sécurité qu'elle avait perdues, féliciter le gou-
vernement d'avoir employé la méthode intelligente, chère ' à Lyau-
tey, de montrer la force pour n'avoir pas à s'en servir » et sou-
haiter que le mouvement touristique, source de profits pour tous les
habitants, reprenne son essor interrompu par la crainte et la dif-

famation.
Ces évènements regrettables, sur lesquels la Revue de la Corse

tenait à donner son opinion, ont inspiré l notre excellent collabo-
rateur, M. Franceschini, chef du secrétariat du Conseil munici-
pal de Paris, dont nos lecteurs ont déjà lu l'intéressant article sur
le soulèvement de la Crocetta, le désir de publier les notes qu'il
pnsédait sur un fait historique, comparable à celui que nous com-
mentions ci-dessus, et qui se produisit au temps de Napoléon I er .
Mais si les deux opérations de police de 1808 et de 1931 ont par leurs
origines quelques ressemblances nous sommes assurés que celle de
notre temps n'aura pas les mêmes conséquences . Nos lecteurs ne

liront pas sans un réel intérêt le récit de M . Franceschini,
A . A.

Dans la nuit du 21 all 22 mai 1808, une colonne de gen-
darmerie, commandée par le lieutenant Emily, traversait
le village d'isolacciu en Corse, quand elle fut accueillie par
une vive fusillade . Les évènements de ce genre n 'étaient
pas rares en Corse k cette époque. Généralement, quand la
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population attaquait les gendarmes, c'était pour leur enle-
ver les conscrits réfractaires alors nombreux, qu'ils avaient
réussi à arrêter . Il en avait été ainsi à Olmetu, à liocognanu,
à l'iedicorte, à Carbini, dans vingt autres communes.

Le gouverneur de la Corse, général Morand, n'hésitait
jamais en pareille circonstance . Les pouvoirs de haute po-
lice qui lui avaient été donnés liai permettaient d'ailleurs,
presque sans aucun contrôle, toutes les sanctions . Et il en
usait . D'ordinaire, il faisait occuper par une colonne mo-
bile le village où l'attaque s'était produite ; dans les cinq
jou rs, les habitants devaient livrer les coupables et, en plus,
Fi(, ou 101 fusils et 50 ou 100 stylets . Comme garantie d'exé-
cution, il se saisissait de quelques notables et attendait la
soumission.

Il avait du reste pris un arrête ordonnant le désarme-
ment général du pays, mais, il faut bien le dire, cet arrêté
restait lettre morte . Le préfet Arrighi, qui n 'aimait pas
Morand et qui supportait mal son autorité, contrecarrait
autant qu'il le pouvait ses décisions. Non sans une certaine
ironie, il avait écrit â son ministre « que cette disposition
ne lui paraissait nullement propre à rassurer les bons ci-
toyens et il remarquait « que les méchants, les condam-
nés, les individus frappés de mandats d'arrêt qui sont tou-
jou r s armés dans les maquis allaient devenir plus forts que
les lions citoyens qui n'ont pas le droit de voyager en ar-
mes ».

Et quand Morand avait pris un autre arrêté pour décider
que <« tous les prévenus d''assassinats commis en Corse pour
cause de vendetta ou sur la personne d'un fonctionnaire pu-
blic, seraient jugés par une commission militaire », le pré-
fet Arrighi avait souri également.

« Les mesurés prises par le général Morand, écrivait-il
au ministre, auront, j'espère, d'heureux résultats . Elles sau-
ront arrêter le désordre et anéantir les assassins . Autant il
m'est pénible, Monsieu r , d'avoir aujourd'hui à mettre sous
vos yeux des détails affligeants, autant alors il me sera doux
de vous annoncer que nous jouissons d'une tranquillité par-
faite . »

Morand laissait dire, niais il agissait et quand sa main
de fer s'abattait, personne ne pouvait se Vanter d'échapper
à sa rigueur.

Quand il apprit le guet-apens d'lsolacciu . Morand réso-
lut d'infliger un châtiment exemplaire . Il s'y décida d'au-
tant mieux qu'il avait eu, jusque là, une condescendance
marquée pour les vers du Fiumorhu, dont Isolacciu était en
quelque sorte la capiti: .
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Le F'iuurorbu était alors une des régions les plus sauva-
ges de la Corse. Situé dans la partie centre-orientale da
l'île, pays de montagnes, de ravins, de forêts impénétra-
bles, de villages perchés, à peu prés inaccessibles, privé de
routes, il était habité par une population rude, violente,
restée de tout temps rebelle à toute autorité.

En Corse même, la réputation des Fiumorbais ne laissait
pas d'inquiéter leurs voisins . Morand, pourtant s'était mis
en tête de les séduire et de les ramener par une diplomatie
personnelle vis-à-vis des chefs, qui n'était pas sans con-
traster vivement avec ses habitudes dans les autres occa-
sions.

Pendant les premières années de son gouvernement, il
lui sembla qu'il avait réussi et plusieurs de ses rapports
témoignent de la satisfaction qu'il en éprouvait . Il 1111 était
même arrivé un jou r de citer le Ftiuuior-hu à l'ordre du jour
de la Corse .

*
* *

Le coup de force du 21 mai 1808 l'exaspéra . Était-ce,
comme il s'en persuada, le fait de toute une population ou
seulement un coup de quelques mauvaises têtes ? on ne sau-
rait le dire . Toujours est-il que le fils de l'ancien juge de
prix, Martinetti, accusé d'avoir joué un rôle assez trouble
dans l'affaire, fut arrêté.

Le capitaine Sabini, (le la I r" Compagnie du bataillon
corse du Golu, commandant militaire du Finmorbu, se por-
ta fort de l'innocence de l'inculpé . S'autorisant de sa situa-
tion officielle dans le pays, il réclama l'élargissement du
prisonnier qui, aussitôt libre, gagna le maquis.

Informé de ce qui se passait, le général Morand, qui se
trouvait à \J iva .rio, manda. aussitôt Sabini . Celui-ci obéit,
mais en se faisant accompagner d'une trentaine de paysans,
armés bien entendu . puisque tout le monde, en Fiumorbu,
en dépit des arrêtés du ,g ouverneur, portait le fusil.

Irrité de cette attitude, Morand fit disperser la troupe,
arrêter Sabini et le traduisit incontinent devant une com-
mission militaire, comme coupable d'avoir trahi le gou-
vernement dans ses fonctions de commandant militaire du
Fiumorhu . Le 22 juin, le malheureux Sabini fut condamné
à mort et le jugement, confirmé le lendemain par le con-
seil de révision, fut exécuté le 24, sur la place de Corte.

Mais, pendant que l'information se poursuivait contre
Sabini, Morand procédait à une autre répression qui n'allait
plus, cette fois, s'appliquer ti des individus, ruais à toute
une population .
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Aussitôt informé de l'attaque qui s'est produite contre ses
troupes, il dirige cieux compagnies sur le Fiumorbu avec
des instructions d'une rigueur exceptionnelle . L'ordre était
déjà rétabli.

Car le maire, Francesca] Filippu Valerrtini, qui avait cour-
pris un peu tard la gravité de la situation, avait fait filer
vers le maquis les auteurs du guet-apens . Mais Morand
n'entendait pas que l'affaire se réglàt par la présence au
maquis de quelques bandits de plus. Le juin, il vient. en
personne à Issola.ccin et fait comparaître le maire . Celui-ci,
tremblant, t'ait à sa manière le récit de ce qui s'est passé
dans la nuit du 22 au 23 ruai . II_ s'agit de cinq ou six ►o ca-
vais sujets et de quelques déserteurs qui ont en effet fait
feu sur la gendarmerie . Et sans doute le maire ne oient
pas. Il donne même les noms des individus coupables . Sur
l'ordre de Morand, le capitaine Ilonelli fait l'appel nominal

p ie ceux que Valentini vient de designer . Aucun naturelle-
ment n'est présent . Sur un nouvel ordre de Morand, Ponlli
fait rassembler la population du village et des harne-rx voi-
sins et on procède à un nouvel appel nominal, de tous les
habitants cette fois, puis on les fait passer dans l'é glise.
Quand ils sont tenus réunis, l'église est cernée par la troupe
et tout le monde - 167 individus -- est arrêté . Sous la pré-
vention; d'avoir été, de tous temps, les auteurs et les fau-
teurs des révoltes et insurrections dans le canton, de s'être
rendus coupables de vols et brigandages it inain armée
sur les routes et d'avoir fait feu en rassemblement contre
la gendarmerie, dans la nuit du 21 air 22 usai 1808 i a

Aussitôt, les 16'7 individus, encadrés par la troupe, et
malgré les cris des femmes et des enfants, sont conduits h
Corte, puis à Bastia — où on en retient vingt-six sur les-
quels on fait peser les charges les pins accablantes enfin h
St-Florent oui, sans autres formalités, le Iii anîrt, ils sent
jetés sur un bateau -- la Danaë — transportés à Toulon et
enfermés à la brosse tour, en attendant leur transfert en
masse à Aix-en-Provence d 'abord et, finalement, à la pri-
son d'Embrun.

A cette répression violente, sans exemple, Morand qui,
h ce moment, a évidemment perdu le contrôle de lui-même,
en ajoute une autre . Il fait arrêter, il Bastia même, 34 mili-
taires du 1° r bataillon des chasseurs du Gour, tous originai-
res du Fiumorbu, sous l'inculpation « qu'ils allaient exé-
cuter leurs projets de désertion avec armes et bagages pian•
rejoindre quelques-uns de leurs camarades en état de révolte
dans le Fiuinortnr ».

Pour ce qui est des vingt-six qu'il a retenus et des huit
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dont le maire Valentine avait donné les noms mais dont il
n'avait pu se saisir, Morand constitua le 23 juin une com-
mission militaire analogue à celle qui, la veille, avait con-
damné à mort le capitaine Sabini . Le 4 août, cette commis-
sion se réunissait . Le lendemain, à une heure après minuit,
le jugement était prononcé . Dix-sept des accusés étaient
condamnés à la peine de mort :

Charles Jean Laurelli,
Simon Brando Colombani,
Joseph Antoine Alessandri,
Ange Michel Micaéli,
Pierre Saint Alessandri,
Antoine Philippe Micaeli,
Jean Etienne Pietri,
Charles Philippe Manfredi,
Paul Saint I .eandri, dit Giacomi,
plus les huit contumax.

Le jour mètre, à six heures (lu matin, sur la place de
Corte, à Bastia, le jugement était exécuté et neuf condam-
nés étaient passés par les armes . Les 17 autres accusés
étaient acquittés, la commission utilitaire n'ayant pas de
preuves suffisantes de leur culpabilité (i.

Ainsi frappait la « justice » de Morand . Cette répression
impitoyable, cette déportation en niasse de la population
de tout un village ne pouvait manquer de produire, non
seulement en Corse, niais à Paris, une impression profonde.
Dans les bureaux de l'arrondissement de Police, on n 'avait
encore vu nulle part une mesure aussi brutale . Déjà, au
reçu du jugement qui avait condamné Sabini, on s'était ému.
Une note pour le Ministre aVait fait . remarquer que le ju-
gement n'était précédé d'aucun considérant.

On n'avait, disait la note, aucune raison de douter que
Sabini ne fût coupable . Mais la manière dont le jugement
est libellé pourrait avoir des conséquences très funestes . L'i .n-
térët de l'Etat et la tranquillité des citoyens exigent qu'une
condamnation n'annonce jamais d'arbitraire ».

A la nouvelle de la condamnation des Fiumorbais, l'é-
motion redoubla à Paris et on se décida à demander des
explications, non point à Morand, mais au Préfet. Pour une

fois, Pietri se trouva d'accord avec le général . Déjà, par une
lettre du 10 juin, le sous-préfet de Corte, Sébastiani, de la
Porta, avait appelé l'acte de Morand « une mesure de ri-
gueur », mais Pietri se montra plus catégorique encore.

« Les habitants du Fiumorlru, écrivait-il, sans se cons-
tituer en état d'insubordination ouverte ,se faisaient remar-
quer par les difficultés et les prétextes les plus astucieux
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qu'ils opposaient sans cesse à l'exercice des luis sur lit cons-
cription et les contributions.

En raison de l'absence de troupes et (le l'expérience
qu'il avait acquise du passé, le général Morand avait usé de
ménagements et fait confiance aux plus influents en leur
donnant des emplois et des grades.

Tous les rapports que j'ai reçus jusqu'à ce jour me con-
firment dans l'assurance que la mesure de rigueur dont je
viens de vous informer produira des effets salutaires propres
à ramener les habitants du Fiumorbu à l'esprit de soumis-
sion et de docilité qui caractérise les autres administrés (lu
département ».

Dans une nouvelle leitre du 23 juillet, répondant à une
demande de renseignements de 1a police générale, Pietri
maintenait son appréciatiutr « Lu utesure prise par 1x1 . 1t .
général Morand contre les habitants d'Isolacciu a rencon-
tré l'apprubtliun universelle des habitants de ce départe-
ment de la Corse » et, six mois plus tard, malgré tout ce
qui pouvait le séparer de Moand, Pietri devait persister à
lui donner raison chus cette malheureuse affaire.

Le Maire d'lsolacciu, Valentine, tandis qu'on le trans-
férait avec tous les autres prisonniers a hi prison d'Embrun,
avait adressé au ministre de la Police une protestation :
« Votre Excellence, écrivait-il — un plutôt faisait-il écrire,
car seule la signature de la lettre est de sa main, --- Votre
Excellence verra-t-elle de sang-froid la proscription d'une
commune entière, un prêtre arraché de l'autel, cent sep-
tante cinq malheureux traînés sans délits, sans jugement,
parmi lesquels vingt malheureux septuagénaires et octogé-
naires, sana hardes, sans argent » . Il se révoltait contre rote
mesure « qui n'était pas dictée par la justice, mais par la
passion haineuse » et il suppliait « qu'on rendit compte au
monarque dont la naissance a rendu le none de notre patrie
si respectable et si cher aux siècles à venir » . Les habitants
d'lsolacciu n'avaient qu'un but « l'aimer, le servir, obéir à
ses lois . C'est ce que nous faisons, ce que nous apprenons à
nos enfants. Il ne voudra pas que, quand la France jouit
des bienfaits de sa justice, une portion de sa patrie souffre
sous le glaive du despotisme et de la tyrannie ».

Confidentiellement on avait communiqué cette lettre à
Pietri, mais il n'avait pas varié dans son opinion.

Valentini avait été nommé par Morand, en l'an xtr, lieu-

tenant d'une des compagnies de chasseurs Corses . En 1807,
il l'avait proposé à Pietri pour la place de Maire, et Pietri
avait acquiescé . Mais Valentini « n'avait point fait preuve
de bonne volonté ». Il avait, par contre, donné « toutes les

.
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certitudes d'insuffisance » . De cela pourtant Pietri l 'excu-
sait . a Dans une commune résultante (sic) de cabanes épar-
ses dans des gorges de montagnes et au milieu des bois, on
ne pouvait espérer mieux ».

Mais sur le reste, Piétri est catégorique :
t° les habitants d'Isolacciu, soit pour ne pas payer les

contributions, soit pour dévaster avec leurs bestiaux les
biens d'autrui et en jouir gratis, donnaient annuellement
des inquiétudes à l'administration de la police et à la jus-
tice ;

2" Le général Morand a été pendant cinq ans leur bien-
faiteur et leur protecteur, au point que dans des conférences
particulières, plusieurs fois je crus de mon devoir de lui
faire observer que ces paysans abusaient de ses bontés ;

3" malgré toutes les peines qu'il s'est données pour les
porter à devenir (les citoyens paisibles, ils se montrèrent
toujours plus insolents, pensant peut-être que le peu de
troupes pli se trouvent (jans ta 23 e division militaire n'é-
taient pas tapaldes de les contenir

Et, Piétri ajoutait :
.( Je ne saurais pas entrer a discuter sur le degré de cul-

pabilité de chacun des individus. Le fait est que la conduite
des habitants (I'lselacci t a été de nature à entraîner des
troubles dans les autres communes, si en général ces habi-
tants n'eussent été méprisés et regardés comme des véritables
brigands. Aussi le département a vu avec satisfaction qu'ils
aient subi une punition exemplaire ».

I,a cause est donc entendue . Pour brutale qu'elle ait été,
la a justice de Morand » a été l'expression (te la a justice ».

~-

Tout de même, il sera difficile, pour ne pas dire impos-
sible de le suivre jusqu 'au bout et de couvrir les rigueurs
inouïes auxquelles furent soumis les malheureux déportés.

De Toulon, on les avait traînés à Aix et, finalement, à
Embrun où une immense prison d'Etat les recueillit . Il y
avait là, déjà, 465 détenus, mais le directeur consulté avait
répondu « qu'elle pouvait en contenir mille ».

Quand ils y arrivèrent, comme un troupeau, exténués,
presque sans vêtements, ils se trouvèrent presque aussitôt
attaqués, dit une note administrative sans signature (1) a par
une maladie occasionnée par les fatigues de la route, le
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séjour dans les, prisons, le chagrin et l'abattement d'esprit ».
Il y avait dans ce troupeau des gens de tous les âges . Pas

d'octogénaires ainsi que l'avait dit Valentini, mais plusieurs
septuagénaires de 70 et 76 ans, et, avec eux, des jeunes gens,
presque des enfants, quelques-uns de 15 et 17 ans . La mala-
die fit parmi eux des ravages terribles . Le 16 décembre 1808,
ils n'étaient déjà plus que 133 . Au 31 décembre, seize avaient
encore succombé.

Le baron de La Doucette, préfet des Hautes-Alpes, ne
resta pas insensible devant cette détresse . Dès le 28 décem-
bre, il avait fait entendre un cri de pitié . (2) Le 4 février
1809, il avait signalé « leur malpropreté dégocrtante, leur
nudité presque entière, leur moral fortement attaqué . . . »
11 avait demandé leur sortie d'Embrun et fait observer que
« les enfermer ainsi en niasse dans une maison centrale, c'é-
tait les exposer à une mort certaine . » Sa voix n'avait trouvé
aucun écho . Ou plutôt si . Dans les bureaux de la police gé-
nérale, on avait rédigé une note pour le ministre (3) . Tout
y était exposé. On proposait d'habiller les prisonniers, car
il n'était que trop certain que si on voulait les confier à des
cultivateurs ou à des artisans « ils ne se décideraient que
difficilement à les employer s ' ils les voyaient dans cet état . »
Mais volume toujoiirs, dans ces notes, on reproduisait les
raisons de leur arrestation et les craintes de les voir rentrer
dans leur pays où leur retour éventuel était peint sous les
plus sombres couleurs . On 'nit en marge de la note le mot
terrible « classer Ou se borna à demander au préfet « de
les faire interroger pour connaître leurs moyens et savoir
à quoi, éventuellement, ils seraient propres ?

Et la pierre retomba sur le tombeau des malheureux.

A la fin dut prunier trimestre de 1809, 71 nouveaux dé-
cès s'étaient produits et 13 encore se produisirent dans le
second. Alors, tout de même, on finit par s 'émouvoir . Le
23 juin, on soumit à l'Empereur la proposition de libérer
les survivants sauf à les empêcher de rentrer en Corse . On
signala qu'il y avait parmi eux des jeunes gens et des
vieillards qui ne pouvaient être bien dangereux . Sans rap-
porter que déjà près de cent d'ent r e eux étaient morts, on
parla de leur « abattement d 'esprit », du développement
du germe d'une maladie dont les progrès avaient été rapi-
des D . Le rapport concluait ii la libération . Et, cette fois, le

(2) Arch . Nat . F , 8558.
(3) 16 février 1808, F , 8558 .
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ntrnrstre -- car le rapport n'alla pas jusqu'a l'Empereur —
daigna mettre en marge « adopté ».

Le décret pourtant ne fut signé que le 10 août . Le 14, ou
en av isa r)elernion, le nouveau préfet des Hautes-Alpes ;
chose curieuse, de lui-même, il avait pris la même décision.
Et comme de Paris on lui en marqua la plus vive surprise,
il expliqua que les prisonniers avaient été libérés sur la de-
ntande de son prédécesseur « qui avait dû faine à Paris les
démarches nécessaires et obtenir la décision ministérielle
du 10 août

Des prisonniers enlevés d'Isolacciu le 5 juin 1808, il ne
restait plus que 35 individus qui avaient pu résister à la
terrible maladie et lui survivre . Ou en plaça cinq en sur-
veillance dans le départenint de Vaucluse et 30 dans la
1)rOtne . 'l 'uus étaient réduits à la misère la phis complète.

Dams une lettre du 14 octobre, le préfet Defermon expli-
qua que « tous les efforts de l'art avaient été enrplo,} eS lruur
sopposer aux progrès de la contagion, mais qu'ils cédèrent
en partie au désir hautement exprimé par ces malheureux
de voir finir leur existence, à la langueur ou nostalgie, en-
fin it la prostration de toutes les forces et à un abattement
général.

Et il regardait connue « prodigieux » qu'une quarantaine
de ces Corses aient pu échapper au fléau.

La utême constatation était faite par le préfet de la
Drôme . « La plupart de ces malheureux sont valétudinaires
et il louait la charité des propriétaires « qui leur ont donné
tous les soins réclamés par la charité et la bienveillance

On les avait placés chez des cultivateurs ou des artisans.
Ils se conduisaient bien . Pourtant, le 23 avril 1810, le sous-

préfet de Nyons, Pons, avisait que onze des Curses de son
arrondissement venaient de s'enfuir . 11 en avait été le pre-

mier surpris. Tous travaillaient bien ; on ne se plaignait

pas d'eux. Mais ils paraissaient accablés de ne pas avoir été
compris dans l'amnistie . Purs constatait avec satisfaction

qu'ils « n'avaient rien enlevé en partant et qu'ils n'avaient
certainement pas l'intention de nuire » . Et il ajoutait :

« L'envie de revoir leur patrie parait être le seul motif de
leur fuite ».

C 'était Vrai . Mais, sans argent, ils ne pouvaient aller
loin . On en reprit deux, tout de suite, dans le département
même, quelques autres se firent arrêter dans le département

du Var. Les derniers restèrent introuvables . Comme quel-
que temps apris, au crois de juin, on signala sur la ct;te
du département de Montenotte, près de Gênes, une bande
de neuf individus qui, ayant cherché vainement à . s'eut-
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bar'quer, avaient gagné la montagne, on pensa que c ' étaient
des Corses, ruais ils n'étaient plus neuf' qui manquaient h
l'appel et ce n'était qu'un faux bruit.

En mars 1810, ils étaient encore 28 dans la Drôme ;
à la fin de l'année, ils n'étaient plus que 22 . Comme l'orage
grondait en Corse contre Nloraud et qu'on commençait
dur e oilverteulerrt qpi'il avait fait acte de tyran à l'égard du
Fi inorbu, il écrivit au courte Pelet, chef du 2' arrondis-
seurent de Police

	

pore' répondre victorieusement à toutes
les calomnies que la malveillance répandait contre lui
11 rappelait - ce qui était vrai -- qu'il n'avait agi qu'après
de nombreux délits, alors que cent hommes armés -- là il
exagérait certainement - - avaient attaqué 40 gendarmes - -
qui n'étaient à la vérité que 25 — qui avaient dû soutenir
tonte l-1 riiiit le feu des assaillants avec un courage et une
Intrépidité qui les avaieuL sauvés des cruautés qu'on avait
dessein d'exercer contre eux ».

Pourtant, sur l'insistance glu préfet de la Drôme, on le
pressentit mure fois encore pour Sirvoir s'il acceptait de lais-
ser rentrer en (torse les 22 individus qui restaient de la gran-
de proscription. Une fois de plus, il répondit négativement
alléguant la, disette qui menaçait la Corse et la nécessité « de
ni' fars introduire de nouveaux éléments de trouble ».

1,e 2 imnu's 1811, par suite du décès des antres, il ne ►'es-
tait plus que 2 Corses en surveillance dans le Vaucluse, Pier-
re-Xavier Paoli et Pierre-Jean Defendini . Un autre Corse,
Veutm'Ini, qui signait « officier retiré », intervint en leur
faveur . 1,e premier avait perdu lin frère et vingt cousins
dans la triste odyssée, l'autre trois fils eL plusieurs parents,
tom morts à Embrun . On ne répondit pas à la. requête.
Pourtant, tous les rapports du préfet, chaque mois, conve-
naient que les deux malheureux ne donnaient lieu à aucune
plainte.

Dans la Drôme, c'était la même note favorable. Le 28 fé-
vrier 1811, on déclare qu'ils sont manoeuvres, oU domesti-
ques, ou laboureurs, qu'ils vivent du produit de leur travail,
qu'on en est. « content », qu'ils « se conduisent bien » . S'ils
ont eu des torts envers le Gouvernement, ajoute le préfet,

ils paraissent s'efforcer de les faire oublier » . Parmi eux,
il y en a qui « ont du bien clans leur pays » . Un Colombani
don Andrea, 41 ans, d'Isolacc : u aurait « de dix à douze
mille francs » . tin Domenicu Dominici en aurait quinze
mille. Mais déjà, il n'y a plus que quinze Corses dans le
département (4).

!S Rapport dit Préfet, 28 fevrier 1811 .
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Une autre fois : « Leur conduite n'a pas cessé d 'être bon-
ne et de me convaincre de la sincérité de leur repentir » . Et
le préfet demande « de vouloir bien hAter le moment de
leur pardon » . Le mois de juillet qui devait apporter l'am-
nistie est passé. Le pardon n'est pas venu.

Les notes du préfet de la Drôme se suivent et se ressem-
blent. 1)n y lit constamment : « ils se conduisent fort bien
et je continue it n'avoir que des choses favorables it vous en
dire » . Et dans les états annexés aux rapports, on voit qu'il
y en a un employé à la Préfecture, un autre chez le secré-
taire général, un troisième chez le maître de la poste aux
chevaux . Il y en a un qui s'est marié à Montélimar.

Mais leur nombre diminue toujours . Le t novembre,
l'état n'en indique plus que onze.

1812 . L'année passe, le préfet les reconinrande sans se
lasser . Mais qui, dans les angoisses de l'heu re . pourrait son-
ger à eux ?

Alors, n'en pouvant plus, las de cet exil sans fin et des
souffrances morales qu'ils endurent, sept qui se sont con-
certés sont partis, essayant de gagner la mer . . . Mais quand
ils y arrivent, au golfe Juan, là où deux ans plus tard,
c'est l'Empereur qui touchera le rivage, deux préposés des
douanes les arrêtent et les remettent it l'autorité, ce qui leur
vaudra, quelques semaines plus tard, 175 francs de gratifi-
cation.

Mais alors nous perdons leur trace . Que sont-ils dee-
nus ? Ont-ils fini par revoir le Fiumorbu ? Nous ne saurions
le dire. En tous cas, dans le Vaucluse, il y avait toujours,

le 3 janvier 1814, les cieux pauvres diables qui avaient ' n
succomber autou r d ' eux toute leur famille . Et pourtant le

préfet continuait à écrire « qu'ils se comportaient d ' une
manière exempte de tout reproche ».

A cette date, Morand était mort . Remplacé eufin, le 10
avril 1811, dans ses fonctions de commandant militaire de
la Corse, il avait été envoyé à l'île d'Elbe d 'abord, en Po-
méranie ensuite. Il y fut tué d'un coup de canon dev'ant
Lunebourg, le 2 avril 1813 .

Emile FRANCESCHINL .
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Le Général Baron Giacomoni
(1750-1818)

II

APPENDICES (a)

I

Minute d'urne note ministérielle (datée do 13 mai 92).

On propose au roi de nommer ir l'emploi d'adjudant gé-
néral, vacant par l'abandonnement (sic) de M . de Bréville
le Jeune, M . de Giacomoni, lieutenant-colonel du fer ba-
taillon d'infanterie légère . Cet officier est employé depuis
quelque temps è, Avignon comme adjoint it M . Gauthier de
hervéguen (1) adjudant-général colonel et M . de Wittgens-
tein qui connaissait ses talents et son activité l'avait choisi
pour ces fonctions . 11 pourrait être employé sous les ordres
de M . de Montesquiou qui désire l'avoir iupri+s de lui.

II

Note pour le Ministre (2) 29 juillet 1792 : M . de Montes-

(a) Cf . le no 71 (septembre-octobre 1931).
(1) Gauthier de Kervéguen (Paul-Louis), né ft Brest le 22 mars

1737, est un de ces excellents officiers de l'ancienne armée dont hé-
rita la Révolution.

Ancien ingénieur-géographe de la Marine, plus connu sous le
simple nom moins compromettant de Gautier ou Gaultier, il fut un
officier d'état-major de la plus grande distinction . Déjà sous la mo-
narchie, en 1786, ayant rang de lieutenant-colonel d'infanterie, il
avait été employé aux travaux de délimitation de la frontière entre
l'Espagne et la France et cela influa sans doute sur sa désignation,

-le 12 avril 92, comme chef d'état-major de l'armée des Pyrénées-
Orientales, fonctions qu'il quitta l'année suivante pour prendre les
mémes, avec son grade de général de brigade, puis comme général
de division, h l'armée d'Italie . Nous avons eu plusieurs fois l'occa-
sion de le mentionner dans la Revue de la Corse . (Notices des géné-
raux Moroni, Franceschi, et du colonel de Gentile).

Chose curieuse, il termina sa carrière comme inspecteur générai
aux Revues, emploi que, d'ailleurs, avait eu également Carnot . Il
mourut A Paris le 3 mai 1814.

(2j Le Ministre était alors d'Abancout-t, adjudant-général colonel
qui, avec Servan plus tard, flt partie du Ministère girondin de
Louis XVI .
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quiou, commandant en chef l'armée du Midi, propose pour
remplir la place d'aide de camp ,iu grade de colonel qui
est vacante auprès de lui par la promotion de M . de Ker-
caradec au grade de Maréchal de camp : le sieur de . Gia-
coluuni, colonel du 27 régiment d'infanterie.

_au has, il y a : :approuvé .

Ill

I rr nom de la République.

Nous Représentants du Peuple, députés de la Convention
Nationale réunis à Perpignan.

D'après la demande du général Fiers, commandant l'ar-
mée des Pyrénées-Orientales, attendu la nécessité de pour-
voir promptement à l'organisation de l'Etat-Major de l'ar-
mée,

Nonnuons provisoirement le chef de brigade Giacomoni,
général de brigade.

Ordonnons de le faire reconnaître en (lites dualités, jouir
des appointements et traitement attachés a son grade.

A Perpignan, le 7 juin 1703, l'an 2" de la République
franeaise .

Signés les : Représentants du Peuple,

LEYRIS, 130UYER, LETOURNEUR, BRUNEI . (3)

Certifié pour copie conforme à l 'original ;

Ormea le 30 fructidor, an 3 .
Le général divisionnaire,

LA(IARPE.

IV

Sur la demande du Général en chef, vu les besoins de
l'armée et les services réels que lui a rendus et que lui
rend chaque jour le général de brigade Giacoinoui, par son
activité, ses talents militaires et son républicanisme bien
connu,

Les Représentants du Peuple, près l'armée des Pyrénées-

Orientales,
Nomment provisoirement le général de brigade Giaco-

moni au grade de général de division, toujours attaché à

l' Etat-major.

(3) De ces quatre conventionnels, l .eyris était député du Gard

Rouyer et Bruire' de l'Hérault ; Letourneur, de la Sarthe .
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11 jouira du traitement attaché à ce grade, jusqu'if ce
que le Conseil Exécutif lui en ait expédié le brevet.

Au quartier-général de Si jean, le 12 septembre 03, l'an
2 de la République française.

Signé : BONNET (4) . — IIROIISSET, Secrétaire
de la Convention Nationale.

V

Perpi gnan, le 9 août 1703, l'an 2 de la République.

Les Représentants du Peuple
au général de brigade GiC(cwnQtti.

Citoyen général,

Nous vous envoyons votre commission de chef d'Etat-
major de l'armée ; nous nous estimons heureux de trouver
l'occasion de rendre justice à votre patriotisme et à vos lu-
mières et de vous confier une place ir laquelle vous appelle
toute l'armée .

Salut et fraternité : FABRY, BONNET.

Certifié conforme à l'original ; Ormea, 30 février,

3e année républicaine.

Le général de division : LAIIARPE.

VI
LIBERTÉ
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Paris, le 3 nivose, l'an second de la République française,
une et indivisible (23 décembre 931.

Le rninistre de la Guerre au citoyen Giacuuuuui,
général de brigade, faisant fonctions de
général de division.

14e Comité exécutif provisoire ayant, citoyen, juge à pro-
pos de te suspendre des fonctions de général de brigade que
tu exerces près les troupes qui composent l'armée des Pyré-
nées-Orientales, je te préviens que son intention est que
tu cesses les dites fonctions au reçu de ma lettre et que tu
te conformes immédiatement aux dispositions des décrets
de la Convention Nationale des 3, 6, 11 et 20 du mois de
septembre dernier.

(4) I1 y a eu plusieurs Conventionnels de ce nom : un d'eux était
député du Calvados ; un autre, Bonnet fils, de la Haute-Loire ; un
troisiém. de l'Aude . Il s'agit ici vraisemblablement de ce dernier .
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Tu voudras bien m'accuser réception de cette lettre et
me marquer quel est le lieu où tu te proposes de faire ta
résidence, afin que je puisse en informer le Comité exécutif.

Salut et Fraternité : ROI'CHOTTE.

Certifié conforme à l'original ;

Le général de division : I .AHARPE.

Ormea, le 30 fructidor de l'an 3 de la République
française .

VII
LIBERTÉ
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Au quartier général de Bou/ou, le 21 bruaAaize
an 3 de la République française une et
indreisible (11 novembre 9A).

Le général de division chef d'Etat-major certifie avoir
connu le citoyen Giaeornoni, dans le terns qu'il a rempli
à cette armée les fonctions de général de brigade et de chef
d'Etat-major, pour un brave militaire et un bon républi-
cain et qu 'il a apporté le plus grand zèle à remplir les de-
voirs de chef de l'Etat-major.

Signé : LACUÉE.

Certifié conforme à l'original auquel j'ajoute que depuis
six semaines que le citoyen (uiacomoni est av3ec moi à Or-
mea, chargé du bureau de l'Etat-major, j'ay pu reconnaître
qu'il est rempli de connaissance dans tous les genres . Il
m'a paru un militaire versé dans son métier du civisme le
plus pur et le plus décidé et infatigable ; les mauvais ad-
ministrateurs laissant manquer de tout cette partie de l'ar-
mée, c'est à son zèle et son travail que rions sommes rede-
vables de n'être pas morts de faine.

Ormea, 30 fructidor, 3' année républicaine
16 septembre 94.

Le général de division : LAHARPE.

VIII
LIBERTÉ

	

EGALI rÉ

.1u quartier général de Fig'iiièrec, le 13 ventôse,

an 3 de la République française une et in-
divisible (3 mars 93).

Au nom du Peuple français,
Les Représentants du Peuple près l'armée des Pyré-

nees-Orientales.

Vu les différons ( .oc) certificats, fournis par l ' ex-,général
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Giacomoni, délivrés par le chef de 1'Etat-major de l'armée
des Pyrénées-Orientales, 1'Etat-major de la dite armée, la
lettre et l'arrêté des Représentants du Peuple, les termes et
certificats des différents généraux et ,administrations de l'ar-
mée, et attendu qu'il n'existe contre lui aucune plainte ni
dénonciation,

Considérant qu'il est contraire aux principes de justice
et de liberté de tenir dans les fers un citoyen contre lequel
il n'existe aucune plainte ni dénonciation, que ces principes,
applicables à toutes les circonstances, militent principale-
ment en faveur de ceux qui ont rendu des longs et hono-
rables services à leur patrie.

Considérant que la longue détention de l'ex-général est
une suite des projets désastreux que les terroristes avaient
mis à rordre du jour, tant dans les départements que dans
les armées,

Que cette détention ne peut être prolongée sans blesser
les lois de la justice, et sans porter atteinte à la liberté in-
dividuelle dont la garantie fait la base du gouvernement
républicain,

ARRÊTENT

Que l'ex-général Giacomoni sera mis sur le cltarup en
liberté, que les scellés apposés sur ses meubles et effets se-
ront levés, qu'il aura la libre disposition des dits meubles
et objets, qu'au cas qu'ils (sic) auraient été vendus le prix
lui en sera sur le champ restitué par les comptables entre
les mains desquels le prix de la vente aura été versé, sauf
au dit (xiacomoni à se poursuivre pole' obtenir la retraite
à laquelle il pent prétendre par ses services.

Chargent le commandant de la place de Perpignan de
l'exécution du présent arrêté dont il rendra compte aux Re-
présentants du Peuple.

F'iguières, les dits jour et an que dessus ;

Signé

	

Gol'PII,t,E .'u (de Fontenai) (5).

Certifié conforme à l'original qui est antre mes mains.

GIAcoMONI.

(5) Ce tieparteunent ' de la V ndre rivait enyové ih la Convention
deux députés du même none : l'un dit ioupillean-Fontenay, l'autre
Goupilleau-Mouthigut.
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Le Comité de Sûreté générale,

1)u 27 germinal an 3 de la République française
une et indivisible.

Vu l'avis du Comité rie Salut Public, le Comité arrête
que le citoyen Giacomoni, chef de brigade, détenu à Perpi-
gnan sera mis en liberté et les scellés levés.

Signé : CLAIT ZEL (Ariège), A .-C . TRIDEAUDEAU (Vienne),
COURTOIS (Aube), SEMARTJN (Basses-Pyrénées),

PERRIN (Aube).

X

('utrie de l'ordre donné par le général division-
naire Gauthier, chef d'Etat-major de l'armée
d'Italie i l'adjudant-général Giuc~n~oni.

En conséquence des ordres du général d'armée Keller-
mann, le citoyen Giacomoni porté comme adjudant-général
stir l'état des officiers généraux et adjudants généraux em-
ployés it l 'armée, se rendra le plus tôt possible ri Ormea dans
la 30 division de droite commandée par le général Serrurier,
pour y remplacer l'adjudant général Ottavi ((i) non com-
pris dans l'état des officiers conservés.

Sur l'obserN atiun faite au général d'armée Kellermann
qu'il y a eu erreur à l'égard du citoyen Giacomoni qui ayant
rempli provisoirement les fonctions de général de division,
avait lieu de croire, par les assurances du Représentant Au-
bry qu'il serait employé dans le même grade.

Le général en chef, ne pouvant rien changer à l'état des
généraux et adjudants généraux employés dans cette cam-
pagne, a décidé que le citoyen Giacomoni remplirait les
fonctions qui lui sont attribuées d'adjudant général it la 3e
subdivision de l'aile droite et que, s'il est employé comme
général de division, le commandement de cette subdivision
lui sera donné à la place du général Serrurier qui pendra

le commandement de l'aile gauche.

Donné à Nice, le 7 thermidor ; l'an s répuhlipain
(25 juillet 95).

Signé : GAUTIIIER.

P. c. c ., l'adjudant général employé auprès des Re-
DUprésentants du Peuple .

	

PRAT.

(6) T ;'ndjlydar1t général ()Ravi, malgré ce &boire passager, . devint

général de brigade . Il est cité par Bennett au tome'TP de soh His-
'toire de Morse (p . 100) .
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XI

Dans une lettre au Comité de Salut Public, datée de Nice,
le t) thermidor an 3 de la République française (27 juillet
95), le général Giacomoni réclame encore contre la décision
qui l'a reculé de deux grades et demande un commandement

orle division.
Le général en chef Kellermann apostille ainsi cette ré-

clamation :
« Je ne connais pas les raisons qui ont engagé à employer

le général Giacomoni dans le grade d'adjudant général,
ruais ayant été général de brigade et nommé provisoirement
par les Représentants du Peuple général de division, il nie
partait de toute justice qu'il fût au moins employé dans le
grade de général de brigade . Je connais d'ailleurs les talents
militaires de cet officier, ayant servi sous mes ordres, à
l'année des Alpes en 93, vieux style : je prie le Comité de
Salut Public d'avoir égard à sa demande.

Le général d'armée • KEL ERMANN.

XII

Paris, le 14 thermidor (sans doute an 3),
(i"° août 1795).

Puget, dit 13arbantane, se réunit à Monsieur l 'envoyé de
Gènes (7) pour demander au député Le 'Tourneur de réparer
l'injustice criante faite au général de division Giacomoni.
Il trouvera sans doute qu'elle n'est pas tolérable vis it vis
d'un militaire qui a rendu des services distingués à l'ar-
mée des Pyrénées-Orientales, qui a acquis des grades méri-
tés sur les champs de bataille et dont les brevets lui ont
été envoyés par le système adopté alors par la faction Vin-

cent (?).
Puget, dit Barhantane, a pu apprécier le zèle, l'activité,

le talent de Giacomoni qui seraient très utiles, dans ce mo-
ment, pour le commandement d'une division à l'armée d'I-
talie, en face d'un ennemi supérieur.

PUGET dit BARBANTANE . (8)

(7) La république de Génes existait encore à. cette époque. Elle
ne perdit son indépendance qu'en 1805 . En 1797 elle était devenue la
République ligurienne.

(8) De son vrai nom : dit Puget, marquis de Barbantane (Hilarion-
Paul-François-Bienvenu) , Entré au service en 1770 comte sous-
lieutenant de cavalerie, rang de capitaine en 1776, ntestre fle ramp



I .E OEN'ERAL BARON (IA('OMONI

	

293

En iparge : Renvoyé it la Commission de l'organisation
et du mouvement des armées de terre, pour en faire rapport.

MERLIN (D. D.).

XIII

Armée d'Italie

	

EGALITF, LIBERTÉ, JUSTICE,

HUMANITÉ, BIENFAISANCE

Nice, le 18 du mois de thermidor (5 août 1795),
l'an 3 de la République française.

Les Représentants du Peuple, délégués à
l ' Armée d'Italie à leurs collègues compo-
sant le Comité de Salut Public.

Nous vous en v oyons, Citoyens Collègues, un mémoire du
citoyen Giacomoni, officier du plus grand mérite, qui, après
avoir servi de la manière la plus distinguée et avoir essuyé
une longue captivité sous la tyrannie affreuse de Robes-
pierre, vient d'être employé par erreur en qualité d'adjudant
général . Il s'est empressé de se rendre ii son nouveau poste
en bon républicain qui ne voit que la patrie et en bon mi-
litaire qui ne sait qu'obéir.

Mais il est de notre devoir :le réclamer contre l 'erreur
qui a été commise à sein égard et il est de votre justice de
la réparer . Le général Kellermann, sous les ordres duquel
il a servi et qui connait ses talents et ses principes, se joint
à noirs pour vous demander de le rétablir dans son grade,
et il compte tellement sur votre justice qu'il lui destine
d'avance un commandement.

Nous espérons que vous ne laisserez pas subsister plus
longtemps une erreur d'autant plus fâcheuse qu'elle frappe
sur un officier qui méritait de l'avancement au lieu de ré-
trograder.

en second en 1780 de Royal-Marine, Mestre de camp d'Aunis-infan-
terie en 1788, maréchal de camp en 1791, lieutenant-général en 1792.

A l'armée du Midi en 179.2 et à celle des Pyrénées-Orientales en 1A9,l.

Destitué la m@me année ; réintégré, et fl l'armée d'Italie en 1795.
Commandant la Re Division Me en 1796 et la 2 e en 1797. Réformé en

1798 et ret raité en 1809 . Son nom est inscrit sur l'arc de triomphe de
l'Etoile, côté Ouest.

'9) Tous les deux députés des Basses-Alpes à la Convention.

Salut, amitié et fraternité;

Signé : PAYRE et MAISSE (9) .
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X1V

30 fructidor (16 septembre 1795).

Mémoire pour le Représentant Merlin de Douai,
membre du Comité de Salut Public agant
la section de la Guerre.

Giacomoni d'une famille corse en origine, mais établie
à Gênes depuis trois générations, ancien officier au service
de la France ; il était général de division par la nomination
des Représentants du Peuple, près l'armée des Pyrénées-
Orientales où Giacomoni était employé.

Dans des temps malheureux il a. été mis en arrestation.
Son innocence a été ensuite reconnue et avouée par les Re-
présentants du Peuple à la dite année et par le Comité de
Salut Public.

Giacomoni a été de nouveau placé, et ce n'est que par
erreur qu'il a été employé en qualité d'ajudant général à
l'armée (l'Italie, pendant que la place et le a rade de général
de division lui étaient dûs.

Le représentant Aubry (10) qui reconnut cette équivoque,
s'était proposé de la réparer . Le Représentant Merlin est
prié de lui en demander (sic) et de vouloir bien s ' intéresser
afin qu'il soit rendu à un officier d 'un mérite et de talents
distingués la justice qui lui est dûe, et que les Représen-
tants auprès rie l'armée d'Italie et le général Kellermann
viennent de réclamer pour lui.

\V

LIREIITF.

	

EilALITE

	

JUSTICE

Armée d'Italie

	

19 septen111re 1795.
Bureau de la

Correspondance avec

	

Palassio, le 3" ,jour complémen-
les Représentants

du Peuple .

	

taire an 3" de la République

orle tit indivisible.

`ai) François Au,bry (1750-1797) servit d'abord dans l'artillerie,
fut députe à la 'Convention pa r le deparielnent du Gard , devint,
apres la chute de Robespierre, urelnbr(' du Cornile de Salut Publie
n la place de Carnot, et dirigea en cette qualite les n1)era0nus mi-
litaires, nais il les compromit par son iurlléritie .
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Au NOM 1)U PEUPLE FRANÇAIS

C-lr. iappe, Représentant du Peuple, dé-
légué de l'Armée des Alpes et d,'i-
talie.

Au comité de Salut Public.

Voici, citoyens collègues, l'état et certificat de services
du citoyen Giacomoni, employé aujourd'hui en qualité d'ad-
judant général dans la division de droite de l'Armée d'Ita-
lie ; vous verrez par l'ancienneté et la distinction avec la-
quelle cet officier a servi que ce ne peut être que par erreur
que de général divisionnaire qu'il était depuis le 12 septem-
bre 93, il se trouve aujourd'hui descendu au grade d'adju-
dant général.

Les persécutions, les malheurs dont il a été victime dans
ces temps de deuil que nous venons de voir passer• et qu'il
est désagréable d'être obligé de rappeler auraient dû fixer
particulièrement l'attention du Comité sur ce brave officier,
il y a lieu d 'espérer de sa justice la rectification d'une
erreur, sans doute involontaire, commise h son égard.

Salut et fraternité : CHIAPPE . (11)

?;V I
LIBERTÉ

	

EGALITE

Albenga, le 20 brumaire, l'an 4 (11-11-95)
de la République une et indivisible.

Le Représentant du Peuple,
t'ommissalire du gouvernement près de l ' ar-

mée d 'Italie et des Alpes.

Vu la lettre du général en chef de l'armée d ' Italie en

date de ce jour portant que le citoyen Giacomoni suspendu
dans le temps du grade de général de division a été réin-
tégré par erreur dans ses fonctions comme adjudant gé-

néral, qu'il accomplit maintenant malgré lui.
Que cette marque de dévouement de la part de cet offi-

cier, et les services essentiels qu'il peut rendre déterminent

le général en chef it demander aux Représentants du Peuple
que le dit Giacomoni soit autorisé A continuer son service

(T1) Député de la Corse, d'abord Ù la Constituante, puis A la

Convention .
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près cette armée comme adjudant général, quoique un ar-
ticle du décret du 3 brumaire semble lui interdire son acti-
vité de service.

Il observe en outre que l'article précédent partant des
officiers qui ont donné leur démission depuis le 10 août 92
semble ne pas mettre le citoyen Giacomoni dans la classe
de ceux que destitue l'article 15 ; que cet officier est d'ail-
leurs dans le cas prévu par un décret antérieur qui porte
que sont exceptés de la destitution les officiers qui ont été
destitués sous le règne de la tyrannie décemvirale.

Que le besoin qu'il a en ce moment de cet. officier l'en-
gage à demander un arrêté qui le continue dans ses fonc-
tions.

Considérant que l'article 15 de la loi du 3 brumaire por-
tant que tout officier ou commissaire des guerres qui n'était
pas en activité de service le 15 germinal an 3, et qui a été
placé depuis cette époque, jusqu'au 15 thermidor même an-
née, est suspendis de ses fonctions et ne pourra être réintégré
que pu• ordre exprès du Directoire Exécutif, sur preuve au-
thentique de bon service antérieurement rendu à la Répu-
blique ; que cet article, dit-on, est en faveur de la demande ;
que le citoyen Giacomoni, après avoir servi avec distinction
en qualité de général de division, a donné une nouvelle
preuve de civisme en acceptant et en remplissant les fonc-
tions d'adjudant-général en attendant que l'erreur commise
à son égard fut rectifiée par le Gouvernement sur la de-
mande qu'il a faite ;

Que d'ailleurs le dit article 15 ne petit frapper de desti-
tution le dit Giacomoni puisque loin d'être favorisé par ceux
qui nommaient aux places depuis le 15 germinal an 3

' jusqu'au 15 thermidor, il a été au contraire victime puisque
du grade de général de division, ils l'ont fait descendre,
comme par dérision, à celui d ' adjudant général le 15 prai-
rial même année, qu'il a été conséquemment plutôt déplacé
que placé par eux.

Considérant en outre que le dit citoyen Giacomoni réunit
en sa faveur le témoignage de tous les officiers généraux
de l 'armée par ses talents militaires et son ciVisme,

ARRÈTE,

Le citoyen Giacomoni 'continuera provisoirement les
fonctions d'adjudant général près l ' armée d'Italie et perce-
vra les appointements, rations de vivres et de fourrages y
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affectés . Le général en chef ale la dite armée est atttlrorisé
(sirs à l'employer en cette qualité .

RITTER (12).

XVII
1° Division

3° Subdivision

Bureau Iles Officiers
Généraux

Gênes, le 18 vendémiaire de l'an r,

(0 octobre 06).

L'ex-général de division Giacomoni
au ministre de la Guerre.

Citoyen Ministre,

.l'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de u1'é-

crire le 29 fructidor relative au mémoire que j'ai adressé
au Directoire Exécutif, tendant à être réintégré dans le grade
de général de division OH à obtenir une pension de retraite.

Le Directoire vous a renvoyé le mémoire et je compte
sur votre justice.

Vous m'observez, Citoyen Ministre, que nia retraite à
Gènes, et mon éloignement de l 'armée depuis le mois de
germinal ne peuvent être considérés que connue sine renon-
ciation formelle de nia part, à la carrière des armes . J ' espère
que lorsque vous aurez bris en considération les motifs de
cette absence, vous reviendrez sur cette opinion.

Je nie suis rendu à Gênes avec une mission particulière
et j 'en ai eu l'ordre par écrit en date du 13 germinal ; le
16 du même mois le général Bonaparte m'a rappelé, et par
un ordre du 18, il m'a suspendu de mes fonctions . C'est ce
qui a donné lieu à rues observations en réponse à ses lettres
et à vous renouveler ma demande d'être employé dans le
grade de général de division.

J'ai cru qu'en attendant une décision de la part du Di-
rectoire Exécutif, je pouvais sans inconvénient demeurer
dans mon pays natal où j'étais d'ailleurs arrêté par motifs
de santé à la suite des blessures . Je fls néanmoins l'offre au
général Bonaparte de quitter cette ville, s ' il ne lui convenait
pas que j ' y demeure.

(12) Député du Haut-Rhin it la Convention .
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Je vous prie, Citoyen Ministre, de vouloir bien observer
que je n'ai offert ma démission que des fonctions d'adjudant
général, ayant prié le général en chef de vouloir bien s'in-
téresser pour m'obtenir une pension de retraite, au cas que
(sic) le Directoire Exécutif ne jugeât pas de lever ma. sus-

pension et me rendre le grade que je réclamais.
Depuis cela je ne me persuaderai jamais que je puisse

me trouver dans le cas de ne pouvoir rien espérer, et que
tandis que pendant plus d'un an on a négligé d 'exécuter
en ma faveur des lois qui me rendaient justice on puisse
m'appliquer maintenant celles qui me feraient éprouver une
injustice ; cela n'est sûrement pas dans vos principes.

Suspendu par la loi du 3 brumaire, je ne tenais qu'une
activité provisoire des Représentants du Peuple qui a cessé
par l'ordre du jour du 18 germinal . D'après les dispositions
de cette loi, c'est it vous, Citoyen Ministre, à juger si par
mes services je puis prétendre à être réintégré ou à une
pension de retraite.

Si ma santé et mes moyens m'avaient permis de faire
le voyage de Paris à l'époque de ma première réintégration,
j'aurais obtenu justice . S'il le faut, je m'y déterminerai et
j'espère qu'on ne refusera pas d'entendre un vieux soldat
qui a quelques titres pour demander, et qui depuis quelque
temps n'éprouve qu ' une longue suite d ' injustices.

Je nie persuade volontiers, Citoyen Ministre, que vous
serez du nombre de ceux qui m'écouteront favorablement et
sautez apprérier unes justes réclamations.

Salut et fraternité : GIACOMONr.

P .S. -- Je crois devoir vous observer, Citoyen Ministre,
(lue nommé général de division par les Représentants du
Peuple, j'ai été confirmé et par le Comité de Salut Public
et par le ministre de la guerre ; j'en ai la preuve dans mai
correspondance . Si on n'en a pas expédié le brevet, c'est la
faute des bureaux, presque toute l 'armée était dans le même
cas. Ce qu'il y a de remarquable dans ma position, c'est
que, suspendu comme officier général et comme tel détenu
pendant quinze mois dans une prison, destiné à périr, ainsi
que tant d'autres, si l'état dans lequel je me trouvais avait
permis de rue transférer à Paris, V devais doue être victime
du grade de général de division parce qu'une loi portait
que, suspendu comme tel on serait mis en arrestation et, sor-
tant de lit, on me fait adjudant général . J'ai fait en cette
qualité toute tare campagne et je n'ai cessé de réclamer.

A l ' ouverture de celle-ci, suspendu encore de mes fonc-



LE (ORNERAI . BARON GIA(`OMONI

	

29D

Lions, accueilli peu favorablement dans mes demandes par
le général en chef, qui n'a pas daigné faire attention à mes
réclamations, je m'adresse, pour obtenir justice, à qui de
droit, et je ne puis croire qu'il puisse y avoir une loi Contre
trente ans de service, après avoir sacrifié ma santé en ser-

vant la République et avoir été dépouillé par les évènements
révolutionnaires du peu que j'avais .

GIACOMONI.

XVIII

Le 29 frimaire an 5 (19 décembre 1796).

Le ministre de la guerre (13) are Moyen
Giacomoni adjudant général a Gènes.

Le Directoire Exécutif m'a renvoyé . citoyen, le mémoire
que vous lui avez adressé, tendant h être confirmé et em-
ployé dans le grade et les fonctions de général de division
qui vous ont été conférés provisoirement en 1793 par les
Représentants du Peuple h l'armée des Pyrénées-Orientales.

Les observations (tue vous avez insérées dans ce mémoire
sur votre séjour rr Gênes, et sur l'offre que vous avez faite
au général Bonaparte d'accepter votre démission, malgré
ses ordres réitérés de vous rendre ii votre poste, sont autant
d'obstacles qui ne me permettent pas de soumettre votre
demande au Directoire Exécutif sans un ordre exprès de sa
part.

Je ne poux, au surplus, vous dissimuler que votre retraite
à Gênes et votre éloignement (le l'armée, depuis le mois
de germinal ne peuvent être considérés que comme tine

renonciation fnrntelle (le votre part à la carrière des armes.
Dans cette position, d'après les lois, vous ne pouvez pré-
tendre ni à un avsm'ement, ni à une pension de retraite.

XIX

Preposition au Directoire
de convertir en traite-
ment de réforme la pen-
sion du citoyen Giaco-

ntnni qui est nrrnhli:
d'infirmités et sans for-

tune .

It\i'PORT :\r1 DIRECTOIRE (MI

Le citoyen Giacomoni, ancien général tie division pro-

(13) Cette lettre, dont la minute existe au dossier du général Gia-
eemoni, a (là être signée par Putiet (Claude), Commissaire ordon-
nateur des guerres, et Ministre de la Guerre du k février 1796 au 22
juillet 1797.

(11) Non daté, mais évidemment de l'An VI .
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isoire, a été forcé par ses infirmités de demander sa re-
traite dans le mois de germinal an rv . Il était alors employé
à l 'armée d'Italie depuis le 25 prairial an 3, dans le grade
d ' adjudant-général, n'ayant pas été confirmé dans ceux de
général de brigade et de division.

Le G germinal dernier sa pension a été décrétée à la soin-
me de 3250 francs et le brevet lui en a été expédié et adressé.

h.tant sans fortune et accablé d'infirmités, il demande
le traitement de réforme de son grade en attendant que la
pension soit payée . Cet ancien militaire ayant des droits,
pour ses services et sa position, k la bienveillance du Gou-
vernement, le Ministre propose au Directoire de convertir
en traitement de réforme la pension de trois mille francs
&nt il doit jouir iusqu'ir lit paix.

xx

.Alexandrie, 20 vendémiaire an vu, Républi-
que française une et indivisible (11 oc-
tobre 1798).

Giaconaoni, général de division retiré (sic) au
citoyen Limnée, membre du Corps législa-
tif au Conseil des Anciens (15).

Permettez-moi, citoyen Représentant, que je rappelle à
votre souvenir l'intérêt que vous avez bien voulu prendre
à la. demande qu'au mois de prairial dernier j'ai cru être
autorisé à faire au ministre de la Guerre pour obtenir le
traitement accordé par la loi du Il brumaire an 6 aux offi-
ciers retirés qui, par cette loi, sont assimilés aux officiers ré-
formés ; depuis cette époque, je n'ai plus entendu parler
de cette affaire, on ne nous a fait aucune réponse, il m'im-
porte cependant d'obtenir une décision quelconque et à cet
effet je réclame, citoyen, la continuation de vos bons offi-
ces en ma faveur. Si je ne puis obtenir le traitement que
la loi semble cependant m'accorder, je demande la prompte
expédition de mon brevet de pension que j'attends depuis
deux ans et un ordre pour en être payé à l 'armée d'Italie.

(15) Le général Lai née de Cessae (Gérard comte de) 1152-1841, était
au service quand la Révolution éclata . Il fut député à la législa-
tive, membre du Conseil des Anciens, devint conseiller d'Etat, ,y pré-
sida la section de la Guerre, cmnnmanrla 1'Fcole polytechnique, fut
ministre de la guerre, se lit beaucoup d'ennemis eu poursuivant les
dilapidations . Fidèle à l'Empereur jusqu'a la fin, il fut. mis à. l'écart
par la Restauration et entra à la Chambre des Pairs eu 18:11 .
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Ma santé, altérée par des blessures et par une détention
de plus d'un an, m'a obligé de faire usage des bains et ii
des dépenses qui ont épuisé tous mes moyens . Je n'ai polir
vivre que les bienfaits de la République pour 32 ans de ser-
vice et ces secours me deviennent plus nécessaires de jour
en jour. J'ose espérer que vous voudrez bien rendre service
à un ancien camarade (16) qui, sans connaissance et sans
appuy dans le pays que vous habitez, n'a aucune ressource
pour vivre ni aucun moyen pour faire valoir ses titres . S'il
y avait trop de difficultés à être payé, j'espère qu'il y en
attrait encore point (sic) pour me faire employer et je croi-
rais pouvoir encore être utile à la République en ce cas je
désirerais (sic) obtenir l'inspection des isles de la Méditer-
ranée que l'on n'a pas encore inspecté ( .,il, : las utivell,
conquêtes intéressent trop pour ne pas les bien examiner.
On peut fournir des mémoires utiles tant pour leur défense
que pour les améliorations dont elles peuvent être suscepti-
bles et j 'aurais l'espoir de pouvoir m'occuper de cette par-
De avec quelque succès.

Veuillez, citoyen Représentant, faire valoir ma bonne
volonté s ' il y a lieu et agréer ma reconnaissance pour tout
ce que vous avez déjà bien voulu faire pour moi et pour
tout ce que j'en espère.

Salut et fraternité : GIACOMONI.

XXI
Bureau de la

Solde et des
Retraites .

Minute de lai lettre écrite par le ministre
de la Guerre (DuCOnt de l'Etang)
W le Maréchal de camp Giacomoni.

Le 8 septembre 1814.

Général, l'article 26 du traité de paix, qui ne laisse plus
k la charge du Gouvernement français les soldes de retraite
des militaires qui cessent d'être des sujets, ne s'applique
pas indistinctement à tous les étrangers.

(16) Nous rappelons qu'il avait été chef d'Etat-Maijer de l'aimée
des Pyrénées-Orientales après Giacontorri.

(3) II doit s'agir des Iles Ioniennes occupées par les Français de-
Puis juin 97 . (Voir u o 57 de lu Revue : Général Gentili ; et n o 61
lettres du colonel de Gentile), Les Anglais et les Turcs nous les re-

prirent en 99 .
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Ceux d'entre eux qui, s'étant attachés au service de la
France volontairement et sans que leur pays ait été réuni
à notre territoire, ont obtenu des pensions it la suite de
leurs services, peuvent les conserver.

Puisque vous vous trouvez dans cette catégorie, vous
pouvez être maintenu dans la jouissance de celle qui vous
est accordée, après que vous m'aurez fait connaître le dé-
partement où volis désirez la recevoir et que vous m'aurez
indiqué le n° sous lequel vous êtes inscrit au contrôle géné-
ral (le mon Ministère.

Recevez, général, l-'assurance de ma, parfaite considé-
ration .

XXII
Ministère

de la Guerre
't Division

Bureau
de la Correspondance

Générale .
Extrait d'une lettre écrite d S . E . le

ministre de la Guerre par M . le
chevalier Giacontoni, lieutenant y ;-
Oral en retraite.

Gênes, le G septembre 1815.

Si la mission dont je suis encore provisoirement chargé
n'a aucun objet, je prie Votre Excellence de vouloir bien
continuer à me faire jouir des bontés du Roi, qui a daigné
m'accorder de continuer à habiter la ville (le Plaisance ou

je inc trouve établi depuis f0 ans, et d'être payé à 'Paris,
de nia solde de retraite par l'intermédiaire d'un fondé (le
pouvoirs . 1:ordre de. Sa Majesté m'a été transmis par M . le
duc de F'eltre ; il est en date du 17 mars 1815.

Si cependant, Monsieur le Maréchal, vous jugiez mou
activ i41 . encore utile pour le service de Sa Majesté, j'osa
vous prier de vouloir bien l'employer . Dans tous les cas
j'attendrai dans cette ville !esordres-gire Votre Excellence
aurait a me transmettt'e, à moins que ie ne parte pblit' la
Corse.

En marge : Répondre, après avoir vérifié si le général est
en activité ou s'il a seulement une mission

civile .

	

a
Au-dessous, une autre annotation r je n'ai pu obtenir• un

renseignement tir la niiksion de Monsieur
Giacomoni ..f '8 t autorisé rl. toucher h, Pris,
par fondé de pouvoirs . Rien à faire .
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XXIII

Rapport an Ministre (20 mars 1816).

Le ministre a ordonné qu'on lui soumît un rapport pour
que M . le Maréchal de camp Giacotuoni nommé prévôt du
département du Var fut réintégré dans le grade de lieute-
nant-général qui lui a été retiré injustement par Bonaparte.

On a l'honneur de représenter h Son Excellence que
M . Giacomoni, dont la retraite a été réglée en 1796 comme
lieutenant-général, n'a jamais été reconnu légalement dans
ce grade ni dans celui de Maréchal de Camp.

Il fut nommé le 7 juin 1793 au grade de général de bri-
gade et le 12 septembre de la même année au grade (le gé-
néral de division par les Représentants du Peuple . I1 était
alors employé ht l'avinée d'Italie (17) et ayant été suspendu
de ses fonctions par Bona parte, alors général en chef de
l'armée d'Italie, il demanda sa retraite qui fut fixée sans
que sa nomination d 'officier général ait été régularisée.

Depuis l'admission h la retraite de M . Giacomoni, il n'a
fait aucune réclamation et il est resté jusapl'h ce moment
dans la même position.

En marge, on lit : 11 était général de division 1)rûvisoire
il est vrai lors de la bataille de Loano au succès de laquelle
11 contribua.

C'était un officier distingué . Le travail d'Aubry le con-
ventionnel ne le confirme pas et la haine que Bonaparte
avait pour lui le fit priver de son emploi . Depuis ce temps
il a été forcé de rester hors de France pouf éviter les effets
de cette haine contre laquelle j'ai lutté, mais inutilement,
h diverses reprises en faveur du .général Giacomoni.

lei le parafe du ministre, un C (Clarke) . (18)
Et plus loin, on lit encore : On propose au Roi d ' accorder

au général Giacomoni le grade de Lieutenant-général et la
retraite de Maréchal des, .camps:

21- mars

	

même parafe

(Ill Erreur du rédacteur de ce rapport . C''était h l'armée des Py-
rénées-orientales.
- ,lv) Si on ne veut pas remonter jusqu'à la famille Le Tellier
,dont trois générations sous Louis X1V oçouperent saris interruption
,le départeul ent de la; guerJ'e'(1t père, Miçiael Le Tellier Peiniaflt 19
ans 1é,,lils, Louvois, pcud41t t ans ; ,le petit fils Barbezieux,
dans in: a ans, au total ,58ans) ut tuerie Vpyer d'Argenson qui sous

XV eut ce ministère pendant `quatorze ans, on peut dira que
c'est Clarke qui détient le rVcord rte durée de, ce Ministère ,qu'il .oc-
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Louis, par la grîtce de Dieu, Roi de France et de Navar-
re, prenant entière confiance, dans les talents, la valeur, la
bonne conduite et dans la fidélité et l'affection it notre ser-
vice du sieur Gaspard Vincent Félix Giacomoni.

Lui avons conféré et conférons le grade honorifique de
lieutenant-général, pour tenir rang du vingt-sept mars mil
huit cent seize et jouir de la solde de retraite du grade de
Maréchal de camp.

Mandons it nos officiers généraux et autres h qui il
appartiendra de le reconnaître et faire reconnaître en cette
qualité .

Donné it Paris, le vinasept roars 1816.
Louis.

Par le Roi
Le ministre Secrétaire d'État de la Guerre • duc de I ELTRE.

XXV

Cour prévôtale
Département

du Var Draguignan, le 28 mai 1816.

Gaspard Giacomoni, lieutenant-général des
armées d iw Roi, chenalierl de l'Ordre royal
et militaire de Saint-Louis, Prévôt en
la Cour prévôtale dm département du
Var,

à MM . les officiers de gendarmerie, juges
de pair, maires, adjoints et cpri< 'issai-
res de police du m,1 nt.e département.

Messieurs,

L'installation de la cour prévôtale dans le département
du Var est un évènement que je dois vous annoncer puis-
qu ' il intéresse tous ceux dont les efforts doivent tendre h
la tranquillité publique . Sa Majesté a daigné me confier les
fonctions de prévôt de cette cour . J'en connais toute 1'im-

crtpa trois fois , sept ans sous Napolécut, sous Bonaparte » comme
il l'appelle dédaigneusement, deux ans sons Louis XVIII auquel il
se rallia coniplétenient et qui le créa pair de France et Maréchal.
} 'elieituus-nous de l'appui qu'il donna é. Giacomoni, mais iT est pé-
nible de constater la façon dont il traite son ancien souverain, son
bienfaiteur qui l'avait. fait duc de Feltre .
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portance . Ancien serviteur des Rois de France, le devoir
et l'amour m'imposent, Durs le nouveau poste que j'occupe,
des obligations qui se concilient avec les sentiments de dé-
vouement absolu que je professe pour l'héritier du trône
d'Henri IV.

Mais je travaillerais imparfaitement au maintien du re-
pos public, si je n'étais aidé des ressources qui sont entre
vos mains pour coopérer h cet important ouvrage, de lit nais-
sent les relations que vous deveZ avoir avec moi . Rien de
ce qui intéresse la sécurité publique ne m'est étranger ; tout
ce . qui pourrait la troubler doit être l'objet de votre sur-
veillance. I'n rapport exact et transmis avec diligence doit
me faire connaître les moindres événements qui lui seraient
contraires.

Que la malveillance cherche en vain h s'envelopper des
plus épaisses ténèbres, il faut veiller avec les factieux qui
ne dorment pas, déjouer leu rs trames et épouvanter, par
une punition prompte et sévère, ceux qui pourraient être
tentés de les imiter.

Je serai toujours prêt h me porter sur les lieux cari ré-
clameraient rua présence ; au premier souffle des agitateurs,
la justice sera lé, . S'ils furent pleins d'audace, elle sera sans
pitié.

Faisons tous, Messieurs, notre devoir en hommes d'hon-
neur, et le vaisseau de l'État, entraîné par un cours favora-
ble, n'au r a plus it redouter les tourmentes révolutionnaires.
Que le nom sacré dit Roi soit notre mot de ralliement et le

cri des factieux cessera de se faire entendre . Réunissons
enfin tous ces efforts pour maintenir cette paix, qui s'exila
de la France avec notre Roi légitime . Les complots des mé-
chants ne tiennent pas contre la ligue des gens de bien ;
le crime et l 'enfer ne prévalent pas sur la justice.

Cependant et sans nous livrer h une confiance qui pour-
rait être dangereuse, livrons nous iA l'espoir que notre zèle
deviendra peut être inutile, que les partisans du trouble et
de la discorde abjureront leurs principes anti-sociaux . Puis-
sent tous les coeurs, se ralliant autour du Trône du plus
auguste des monarques, forcer notre justice ir suspendre
son cours.

Veillez aussi A ce que l'opinion la plus saine ne se
laisse pas entraîner hors des limites de la sa gesse . Etouffer
et punir les conflits des méchants, entretenir et diriger le
noble élan des lions, voila le hile amine] nous devons ten-.
(Ire . C'est celui qui doit noirs convier è éteindre les dissen-
fions (sir) intestines qui sont le fléau des Flats . .l ' aime •l
croire, Messieurs, qu'il sera bientôt atteint, lorsque je con-
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sidère les sentiments dont vous êtes animés et les principes
g lue professent les 1irrves habitants de ce département qui,
les premiers, s'élanci è rent ir la poursuite de l'irréconciliable
ennemi du repos de ce monde . (sic)

Agréez, Messieurs, l'assurance de rua profonde considé-
ration .

lie Chevalier Gaspard GIACOMONl.

XXVI
Cabinet

Paris, le 16 juin 1818.
Confidentiel

Monsieur le Maréchal ,

Monsieur le Lieutenant-général Giacomoni, qui exerçait
dans le Var les fonctions de Prévôt, rendu à la vie privée
par la suppression des Cours prévôtales, demande la per-
mission de retourner en Italie où il a longtemps résidé.

Avant d'être app e lé À remplir les fonctions de Prévôt,
Monsieur Giacomoni avait obtenu de Sa Majesté l'autori-
sation de rester dans ce pays jusqu ' à nouvel ordre et de
continuer à jouir de la totalité de la solde de retraite qu'il
faisait toucher it Paris par un fondé rie pouvoirs.

Cet officier général désirerait obtenir aujourd'hui la
même faveur, si l'ordonnance do Roi, on date du 7 septem-
bre 1816, qui réduit aux deux tiers de leur pension de re-
traite les militaires francais ou naturalisés autorisés à en
jouir en pays étranger, était susceptible d'admettre quelque
exception.

C'est À. Votre Excellence qu'il appartient d'examiner cet-
te question, mais je ne dois pas lui laisser ignorer que
Monsieur Giacomoni qui, par la nature de ses fonctions et
la position (sic) du département où il était employé, a en
occasion d'entretenir de fréquentes communications avec
mon Ministère, a toujours montré le zèle le plus ardent et
le plus éclairé pour le service de Sa Majesté. La faveur
qu'il sollicite serait une juste récompense des services qu'il
a rendus ; et je verrais avec une satisfaction particulière
qu 'elle prît lui être accordée.

Agréez, Monsieu r le Maréchal, l 'assurance de ma haute
considération . Le Cte DECAZE.

Général COTONNA de GrfrVEfJ .rN\ .
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L'Annu Corsu pour 1932 a paru . Nous avons dit it plusieurs re-
prises, dons les années précédentes , tout l'intérêt de cette publica-
tion que dirigent trois intellectuels distingués : MM . Paul Arrighi,
Bonifacio et Pierre l .eca . Nous ne pomTionS que nous répéter, car
la brochure nouvelle ne le cède en rien aux précédentes ni comme
pri'sentation, ni comme texte,

u Depuis 1923, a écrit M . P. Arrighi dans la préface, notre an-
thologie est devenue bilingue, prenant ainsi sa physionomie défini-
tive et originale . Mais lu place d'honneur a toujours été réservée
it la langue corse. Nous avons nivelé des talents félibrécns et fuit
coantaitre zt nos lecteurs des écrivains et des portes de langue fran-
çaise vivant loin de la petite patrie ou anus de notre rte. Notre pre-
mière table décennale, que nous donnerons l'an prochain, dira
roule l'importance et lu . valeur de notre publication par les notas
des cent collaborateurs qui ont rédigé sus deux mille pages, de Sunlu
Casanova à . . . Bossuet

A ces déclarations qui marquent bien le caractère de L'Annu
Corsu, nous ajouterons que cette almée le livre contient 68 pages (te
texte un langue corse, auxquelles ont collaboré nos meneurs félibres,
et 86 en langue française oit parmi les poésies, colites et légendes
se trouvent une nouvelle du grand ccrivain Pierre Dominique et
iule étude débordante de finesse et d'observation écrite par Paul
Arrighi sur : Virgile relu par un Corse . A cela s'ajoutent une chro-
nique de l'année régionaliste et littéraire et 12 pages sur les grou-
pements corses aux colonies . Le volume de 21M) pages, abondam-
ment illustrées, conte 8 fr . seulement et peut étre demandé soit in
M . Arrighi, 29, rite du Progrès, à Marseille, soit à M. P . Leca, 2, avis
mie Félix-Faure, à Nice . Nous souhaitons que L'Annu Corsa obtienne
le succès que lui désire son collaborateur Sempronio, c'est-à-dire
igue ses 4 .(X$i exetuplait'es soient entièrement vendus et que tous rais
lecteurs soient au nombre des acheteurs . Ils ne regretteront pas leur
a rgettt.

La ,Corse et l'Italie . — Le grand quotidien „ Le Temps a publié
dans sou numéro du 29 décembre 1931 un article de son correspon-
dant à Rome, M . Geutison, qui utériterait d'ètre diffusé eu Italie,
cousine en France, car il met au point d'une manière excellente la
question des rapports entre la Corse et l'Italie, et apprécie, cousine
il convient, lit campagne qui se poursuit dans Itt péninsule , voisine
au sujet de notre ile . La place nous utanque pour reproduire,
connue il le faudrait, tout cet article juste et sensé . En voici dn
moins la conclusion :

u Eu somme, il s'agit d'une catttpagne annexionniste basée sur
cette affirmation tendancieuse , que les habitants de file sont d'ori-
gine italienne . Or, de tout temps, les Corses n'ont été que des Cor-

ses . Tour à tour, l'île a été envahie par les Etrusques, les Grecs,
les Romains, les Carthaginois, les Vandales, les Sarrasins ; tuais,
si elle a pu, courber let, tète, elle ne s'est jamais rendue . A travers
toutes les dontinatious, elle est constamment restée elle-nténte . Pise,
r,énes y régnèrent de longues années ; ctis, ni ré l'emploi de la
force, et tnéme de la terreur, elles furent toitsQimtueut tenues eu
échec . Et c'est au cri de u liberté

	

que les guerriers . de Vile, aidés
pur les troupes de Louis XV, réussirent finalement à briser le joug.
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détestable de la Sereni„iute . Des cette ipoque, le peuple curse s'est
rangé volontairement, loyalement, aux côtes ale ses sauveurs . Il
fait partie de lu grande faucille française . Et, hier encore, nnélant
son sang à celui de tous ses frères d'autres provinces, il sacrifiait (1)
quarante mille de ses enfants pour la défense commune de la, mère-
patrie . C'est pourquoi , s'il est une vérité élémentaire, c'est qu'en
Corse l'irrédentisme n'existe pats, Intime it Pétant de germe ou d'ato-
nie . Et ce n'est pas parce que quelques malheureux égarés par de
pressantes sollicitations communient, it Pise ou ailleurs, dans une
italianité factice, que cette vérité peul tare diminuée . En fait, l'irré-
dentisme corse est une pure invention . Il est créé de toutes pièces
en Italie par une campagne artificieuse . Espérer circonvenir l'àme
de la Corse eu faveur d'un rattachement quelconque avec la pénin-
sule trahit du reste un étal d'esprit Murs de toute réalité . Car la
population de vile est fuuciereuieul rétive ii l'égard de l'Italie . Et.
vouloir entamer 11.1 Iidélite corse it l'égard de la Fr .uice, t'est mor-

dre du granits . C'est pourquoi ou ne peul s'ciuuuvuir outre mesure.
Bien qu'elle crée une situation auubignc une pareille campagne ne
peut avoir unn grande portée, I,e seul poila noir, c'est qu'il y ait
un gouvernement qui la laisse subsister . Parler d'amitié, de con-
corde, de collaboration entre peuples, c'est bien, Mais mettre ces
sentiments en actes, ce serait encore mieux . u

I .a Direction de La Revue de la Corse n'ajoutera à cet article que
quelques mots . II est regrettable que cette campagne d'une partie
de la presse italienne paisse inspirer aux Corses, désireux d'entre-
tenir avec les Italiens des relations sincérenieut amicales, la crainte
de passer pour gallophobes

Un discours sur Pascal Paoli, -- Port de Bouc vient d'étre

l ause Ill icol, navire, eotastruit pur les chantiers et ateliers de Pro-
Vence, qui sera affecté au service de la. Corse et probablement it la
ligne Marseille-Ajaccio-Nice . A cette occasion M . Pietri, ministre du
Budget., a prononcé tut panégyrique du grand homme dont le
111)111 sera donné au bateau ,. mausolée flottant de nos SOliVC11irS et
de nus alertés : le Pascal Paoli . Ce fut une tète corse , Si laquelle as-
sisti reut de nombreux compatriotes . Contrairement it beaucoup de
discours ministériels d'inauguration, celui de M . Pietri mérite
d'étre lu en entier par tous les insulaires . L'orateur a brossé une
page d'histoire et dit en ternies éloquents beaucoup de choses justes.
Suis doute , les historiens pourraient glaner quelques scories histo-
riques dans cette evucatiuu d'une époque glorieuse . Il n'en reste pas
anüus que le raccourci de tant de faits célébres, présenté a une as-
semblée de continentaux tpai les entendaient croyons-niais, polir
prenniére fois, est digne_ de figurer dams une audiologie.

M, Pietri a vu avec raison dans Pascal Paoli le défenseur de
ces libertés naissantes, dont la ('rance devait, quelques unitii es plus
tard, se faire le champion dams le monde . Sa lutte coutre les trou-
pes françaises, envoyées pur un Bol si populaire alors auprès de
tous les Corses, n'était que lu révolte d'un homme, mal informé des
desseins de Choiseul, contre l'allie des Génois, une lirons-Salim' ia
matin armée contre un retour probable i la domination de Grues.
si les insulaires avarient su qu'ils allaient devenir, par la rouerie
diplomatique d'uni habile ministre, Français et pour toujours, Pou-

(I) L'auteur emploie ce mot pour désigner les intoxiqués, les mu-
tilés et les morts (N . de la R.) .
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teuovu n'aurait pas endeuillé leur histoire, C'est cc que Paoli de-
vail fort bien traduire pills tard dans rente lettre edressee it sort
atni Giovannetti, lettre que M . Pietri aurait pu rappeler dans suit

discours : . Les affaires iront bien si nos compatriotes ont du bort
sens . Ils sont libres et les égaux des Français, Le libers,' , que nous
avons tant cherchée, nous l'avons maintenant . Et c'est un de nos
nationaux (Bonaparte) qui cous l'a dcnrü'c . Restes. Irauatnilles et
profitez de votre situation avantageuse. Le drapeau Init i,,tis favo-
rise notre commerce ; le génie des Français nous aidera à a meliorer
notre agriculture. La porte nous sera ouverte à tous les honneurs.
Vous aurez des écoles et des collèges pour élever vos canants . 'Four

ira donc bien si vous ne bâtissez plus de cbâteaux aériens, etc . ,.

C'est donc avec raison que le ministre a dit en terminant : « La
France est infiniment mieux qu'une race, puisque c'est une nation.
Le ciment d'une race est l'effet subi de la nature ; celui d'une na-

tion est le travail joyeux de la volonté . Qu'importe que nous disions
les Français, quand nous parlons des Bretons (des Flamands et Lies
(utres), que nous ayons notre conception it nous de la démocratie,
de la hiérarchie terrienne, de l'honneur familial, du droit d'asile,
titi respect tuètue de la loi écrite ; qu'au sein de collectivités aussi
fortes et aussi rayonnantes que Marseille, nous formions une colo-
nie presque distincte, rtpreiuent solidaire, avec cette tendan c e ;t la
domination civique, que nous avons sucée aux utamelles de uns
nourrices que nus colères soient violentes, comme ces vents de
l'ouest qui arrachent les pavés de nos places publiques, mais qui
s'apaisent aussi soudainement qu'ils surgissent ; que nos mécon-
tentements s'exhalent presque toujours en vieilles rancoeurs régio-

nales . . . Qu'importent ces impulsions d'un particularisme sourcil-
leux si la France continue à trouver chez nous tant de bons citoyens
et de bons serviteurs I Deux liens historiques nous attachent étroi-
tement à la patrie française, deux liens ou deux hommes : Bona-
parte ou le lien du coati', Paoli ou le lien de l'esprit . L'un d' eux
est tout notre orgueil, l'autre est toute notre émotion . . . Celui-ci nous

préparés dignement à l'honneur d'être un jour des Français I »

Quel Curse, je le demande à, mes compatriotes, pourrait ne pas

approuver M. Pietri et prétendre qu'il n'a pas exprimé avec élo-

quence nos sentiments ?

Les Etudes sur notre histoire religieuse, — Dans le recueil qui
viennt d'être offert au professeur A . Dnfourcq, de l'Université de
Bardeaux, par un groupe d'amis et d'anciens élèves (Mélanges Al-
bert Dufouroq, Paris, Pluu, 1932, in-16, xxnr-316 p ., avec une préface

de M. G. noyau, de l'Académie française), M, Louis Viliat a pré-
senté (p . 243-262) quelques notes

	

sur le développement des etudes
relatives it l'histoire religieuse de la Corse Il fallait d'abord pu-
blior des textes et établir des répertoires et ce fut 1'oeuvre à laquelle
se cunsucra l'abbé Letteron qui fonda en 1881 le Bulletin de la
Société des Sciences historiques, niais la synthèse que Mgr de la
Foata tenta en 1895 était prématurée . Les érudits modernes s'atta-
chent it des questions de détail à propos desquelles ils groupent des
textes interprétés suivant la pins rigoureuse méthode critique.

Ainsi a-t-on pu arriver -T dans La Revue de la Corse notamment et

dans L tArehivio Storioo di Corsica — à compléter la liste des évéques
insulaires, à préciser les détails de la mission apostolique Gonflée

Mgr de Angelis au temps de Paoli, à comprendre le sens de lu
reforme religieuse sous le gonveruement anglais, à expliquer les
mobiles de la guerre religieuse de 1 .797, lu Crooetta, etc . Excellente
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arise eu point dus résultats obtenus, eu :inondant, l'heure encore
lointaine ou l'on pourra songer a écrire une étude d'ensemble sur
l'histoire de l'Eglise en Corse.

Y•~`~"•«r::

NOUVELLES
en quelques lignes

Notre avenir agricole . — Le pleur d'outillage agricole, voté par le
Parlement, prévoit une attribution de plusieurs centaines de ouil-
lions au ministère de l'Agriculture . Il faut espérer qu'une part, en
sera réservée t1 notre département et que de fortes subventions per-
mettront d'en assurer le progrès agricole . L'agriculture, et l'agricul-
turc seule, est susceptible de donner rt la Corse cette prospérité que
nous désirons tous et pour laquelle nous travaillons . Un savant. rap-
port de M . Cagnivacci, conseiller gcuéral, adressé l'an dernier àt
notre assemblée départementale, fourmille à ce sujet de renseigne-
ments précieux pour nos administrateurs . Ils pourraient s'en ins-
pirer, si, rouuie nous le croyons, ils recherchent le bien (le notre
pays. Jusqu'tt preuve évidente du contraire, il nous est difficile
d'admettre leur indifférence, sinon leur !malveillance envers les oc-

cupations agricoles, couine tendrait it nous le faire admettre les
plaintes de M . I)on;tti, ancien professeu r d'Agriculture, reproduites
par le Bastia Journal du 25 octobre 1931 . Si elles étaient fondées,
toute espérance eu titi avenir meilleur de notre fie devrait étre
abandonnée.

Le génie rural . — Les renseignements fournis par les journaux
insulaires sur les travaux réalisés ou it prévoir par le génie rural
nous permettent eu effet de considérer ces doléances coninie exagé-
rées . La liste en est longue et oit la trouvera dans le Petit Marseil-
lais du 25 décembre 1931 : canaux d'irrigation et d'arrosage, ame-
nées d'eau, lavoirs, réservoirs, chemins ruraux, chemins d'exploi-
tation ; du nord an sud, de l'est ft l'ouest, peu de communes sont
oubliées et l'aménageaient agricole est continué un peu partout,
grlce surtout aux subventions de l'Etat qui ont atteint 1 .867 .6511 fr.
en 1930 et atteindront 0 .388 .O1K) fr . pour les travaux déjfu projetés. Il
est difficile de soutenir, comme ou le fait trop souvent, que les
ministères se désintéressent de not re agriculture ; nous leur repro-
cherions plutôt de n'avoir pas un plan d'ensemble et de disperser
leurs crédits un peu à tort et it travers.

La main-d'oeuvre agricole . — La vie est chère en Corse. Les
plaintes à ce sujet s'exhalent fréquemment dans nos journaux . Le
transport cotlteux des ttiarchaudises en est peut-etre une cause mais
le prix élevé de la uutiu-d'ej ivre en est assuréiuenl une aut r e . ( :elle-
ci provient uniquement d'Italie et voici, d'uprés un rapport du direc-
teur ries services agricoles, M . ( :arlotti, les rbnditions imposées par le
Consulat général d'Italie it quiconque désire se procurer des ouvriers
italiens : dépôt préliminaire de 400 fran c s, immobilisation de ce dé-
pôt jusqu'aux sixième !unis après la cessation des travaux, unini-
nrum de salaire de 700 francs par mois pour les agriculteurs, de 30
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francs par jour pour les forestiers ; remboursement des frais de
transport et de passeport . i .e recrutement se fait de la manière sui-
vante : l'employeur désigne ses ouvriers ou un convoyeur chargé
de les recruter et, après aceomplissement des formalités, adresse
la demande au directeur des services agricoles qui la vise et la
transmet au Consulat gén é ral d'italie 11. Bastia . Celui-H la vise ou
la rejette et, dans le premier cas, la retourne au demandeur qui
l'expédie ti. l'ouvrier et le met ainsi en mesure d'obtenir un passe-
port pour la Corse . I .'autoritté italienne apporte une certaine irré-
gularite à l'octroi de son visa : tantôt les ouvriers arrivent en Corse
trois semaines après l'envoi de la demande, tantôt trois mois après
seulement . En général, sauf de rares exceptions, les employeurs
obtiennent satisfaction . La Direction des Services agricoles déclare
que, depuis 1922, elle a ainsi placé annuellement de 4 à 5 .000 ou-
vriers.

L'automobile en Corse, - MM . Michelin, les grands industriels
de Clermont-Ferrand , out publié et répandu une 'trochure fort in .
leressante stiP l'industrie tuttontobile en France . Nous en extrayons
quelques chiffres relatifs 5 ht Corse . En 1930, le France a fabrique
et vendu 230.700 automobiles soit 770 par jour . La valeur de cette
production a atteint la soute de 6 milliards 250 millions de france
et occupe ainsi le troisième rang, après le blé et le vin, dans la
liste de nos ressources nationales . Cette n'élis, industrie n'est dé-
passee que par celle des Etats-Unis et de l'Angleterre (3 .51O .000 au-
tus pour le premier de ces Etats, 238 .230 pour le second).

Mans quelle proportion la Corse a-t-elle profité de cette produc-
tion ? Elle on acheté 448 seulement ; elle occupe it ce point de vue
l'avant-dernière place parmi les départements, avant la Lozère.

I .e nombre des véhicules antotnobiles circulant en France est de

1 .5'11 .1157, soit 1111 par 27 habitants . Mais tandis qu' les Alpes-Mariti-
mes détiennent le record avec une voiture pour 15 habitants, lu
Corso n'en a qu'une pour 126, au total 2 .301 . C'est le chiffre le plus
faible de toute la France, après la dite Lozère encore.

Les deux principales villes de la Corse ont respectivement : Bas

ti t 555 antes (soit une par 65 habitants) et Ajaccio 359 (soit une

par 65 aussi).
On voit que notre pays ne profite guère jusqu'ici de ce mode dc'

transport, (Titi est a môme de révolutionner économiquement le

monde et cependant, comme le montrent MM . Michelin par dee,

exemples typiques, il yi a économie de temps, d'argent et de peine
è utiliser l'auto pour les voyageurs et les marchandises, pour le
transport du bétail comme du lait, pour le ramassage des légume :;
contrite des fruits, polir l'épicier, le laitier, le maraîcher ou le bou-
cher . Nous partageons 1 ce sujet l'avis de M . Griscelli, ancien
conseiller général, qui, dans un article affirmait que l'avenir de
la Corse résidait dans la construction d'un bon réseau routier, dan ;;
l'utilisation de l'automobile, et dans l'extension du tourisme.

MM . Michelin, dont il est superflu de faire l'éloge, car ils sont
a,i premier rang do cos industriels qui consacrent une grande partie
de leurs bénéfices 5 rendre la France plus grande et plus riche,
envoient à tonte personne qui en fait la demande lin spécimen gra-
tuit et franco de cette si instructive brochure.

Les services automobiles, — On se rend compte des inconvénients
que présente, pour tout l'arrondissement, de Sartène, l'absence de
voies ferrées ; situation paradoxale pour une région active et qui,
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contrairement à beaucoup d'autres, ne se dépeuple pas . A la der-
nière conférence régionale (les P . T. T., le vice-président de la
Chambre de 'Connnerce d'Ajaccio, M . Valère de Susini, a présente
un projet, qui semble bien étudié, tendant ii doter cet arroudiss,•-
ment d'un double service automobile quotidien qui desservirait 70
communes et leur assurerait un service postal en rapport avec les
nécessités contemporaines.

L'assistance en Corse . — Les enfants placés sous la garde de
l'Assistance publique sont, dans notre ile, de 286, dont fil ont été
admis en 1930. Il y a pariai eux : 50 enfants trouvés, 117 enfants
abandonnés, 31 orphelins pauvres, 5 abandonnés moralement et 24
en garde ou en dépôt.

Douze décès se sont produits en 1930, soit un pourcentage de 4 ii
5 polir 100 pour l'ensemble et de 115 pour 100 pour les enfants de
moins d'un an. Les chiffres sont élevés, La plupart de ces malheu-
reux bébés furent abandonnés par leurs parents trop misérables fui
incapables de subvenir it leur allaitement . Il faut pour qu'un Corse,
dont l'amour de la famille est si développé, renonce aux joies
qu'elle comporte que son dénuement soit bien grand . Et cela expli-
que sans doute que la mortalité des nouveaux-nés ait atteint une
telle proportion

Le Directeur Gérant,

A . AMBROSi.

Langres . — imp . Moderne.
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